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Avant et après 
ia Bataiiêe éiectorai® 

C'est le rôle des journalistes de chanter la vic
toire ou de pleurer la défaite à peine la bataille 
électorale terminée. Avec infiniment de raison on 
s'est réjoui dans la maison du « Confédéré », le 
vaillant et très estimé organe du parti radical va-
laisan. C'est que, personne n'osera le contester, 
les élections du 7 mars ont été pour celui-ci un suc
cès sans précédent : 32 députés mandatés par envi
ron 9300 électeurs. Et, cependant, l'époque n'est 
pas lointaine où nous avions de la peine à aligner 
6000 radicaux nous donnant droit à 24 députés ! Il 
ne nous appartenait pas — pour des raisons que 
chacun comprendra — de souligner ces constata
tions dans la fièvre de la victoire. Ce n'est donc 
pas pour en tirer vanité que nous le faisons, au
jourd'hui. Non, simplement pour en dégager quel
ques remarques et une conclusion. 

Sans doute la conduite générale du parti conser
vateur et les regrettables événements qui ont mar
qué avec une régularité déconcertante les actes de 
Vadministration cantonale ont contribué à ce suc
cès. Mais la marche ascendante et désormais irré
sistible de notre parti est avant tout la conséquen
ce de l'attitude nette et ferme qu'il a adoptée de
puis tantôt 20 ans ainsi que de son action continue. 
Ardent et raisonnable à la fois, le parti radical a 
su concilier une politique de principe avec le souci 
du réel et du possible. 

Il s'est montré invariablement le partisan fa
rouche du maintien de l'ordre dans le respect des 
libertés publiques, de l'exercice de l'autorité popu
laire sous l'égide de la Loi et de la Justice ; fidèle 
à ['-égalité devant Vinstruction, il n'a cessé de té
moigner son attachement fervent à la justice so
ciale par l'accession du monde du travail à la pro
priété généralisée. Son mérite est d'avoir discerné 
que l'intolérance est un mal dont souffre notre 
canton. Aussi bien, notre parti s'est-il attaché à 
répandre le bien le plus précieux et sacré du pa
trimoine moral et intellectuel de la Suisse : la li
berté de croyance et de conscience que d'aucuns 
représentent comme un instrument de combat 
voire de persécution. Ineptie. Car ce principe qui 
est d'ailleurs le fondement de la démocratie n'est 
rien d'autre que le droit de chacun d'avoir une re
ligion ou une opinion politique et de la pratiquer 
suivant sa conviction. Pour nous, cette liberté assu
re le droit de chacun d'obéir à sa conscience. Le 
courage des radicaux valaisans a été récompensé 
par l'élection de leur candidat au Conseil d'Etat 
lequel, pour avoir pratiqué avec une indépendance 
souverainement démocratique, la liberté de con
science, fut violemment pris à partie par un clan 
puissant du parti conservateur. 

Durant les 4 années qui viennent de s'écouler, 
notre parti aurait pu — c'était son droit — se con
finer dans un rôle d'opposition et ainsi susciter les 

plus graves ennuis et difficultés au Gouvernement 
et à ta majorité. Sans doute, ainsi que nous le 
commandait notre devoir et à peine d'être accusés 
de complicité, nous avons émis des critiques, par
fois même vives, nous avons dénoncé des abus et 
des incorrections. Cela nous a valu de la défiance, 
de l'hostilité, de la haine. Il ne demeure pas moins 
que nous avons eu raison, cent fois raison. Les 
événements l'ont démontré. 

Mais, ce ne fut là qu'une faible partie de l'ac
tivité du parti radical. Ses représentants au Grand 
Conseil ont su en outre faire œuvre construclive. 
ils n'ont pas hésité à contribuer à l'élaboration des 
lois qui leur paraissaient nécessaires au pays en 
en prenant l'initiative par le moyen de motions ou 
postulats, en améliorant les projets en discussion 
par des amendements et finalement en les faisant 
adopter par le peuple. 

Le plus grand service qu'ils ont rendu au can
ton, c'est en imposant à la majorité, par leur sa
voir-faire, leurs compétences et leur volonté tena
ce, l'effort de redressement financier en voie de 
réalisation. 

C'est tout cela qui a conquis à notre parti la sym
pathie, l'estime et la force morale dont le succès 
du 7 mars est l'expression concrète. 

La nouvelle législature se déroulera sous le si
gne de la reprise de la collaboration radicale au 
Conseil d'Etat. Chacun comprendra que nous n'en 
puissions rien dire actuellement. Elle sera avant 
tout ce que seront l'esprit du Gouvernent et les 
membres qui le composent. Leur tâche est immen
se et grandes seront les difficultés. Nous avons, 
pour notre part, pleine confiance en notre repré
sentant, M. le conseiller d'Etat Albano Fama, dont 
le bon sens, l'expérience et la droiture impeccable 
sont unanimement reconnus. Ceux qui ont été ses 
collègues au Grand Conseil admettront sûrement 
qu'il est difficile de rencontrer un homme plus 
ferme, plus courageux et plus lucide. 

Voilà pour les remarques annoncées au début de 
cet article. 

La conclusion ? La voici : le parti radical vient 
de franchir une étape sur la longue route de la 
victoire finale. Une courte halte et voici déjà un 
nouveau départ. Au cours de la nouvelle étape, 
nous devrons continuer à pratiquer une politique 
de plein air et de plein jour. C'est d'ailleurs la seu
le que le peuple aime et comprend, car en lui par
lant à voix haute et claire, il sait que l'on ne peut 
le bercer d'illusions. D'autre part, s'il est vrai que 
la vérité ne s'impose pas par la violence, qu'elle 
adore faire tranquillement son chemin, le parti 
radical a néanmoins le devoir de savoir vouloir et 
de vouloir fortement. 

C. CRITTIN, 
président du parti radical valaisan. 

Politique économique romande 
Les manifestations des radicaux et des libéraux 

de la Suisse romande relativement à la politique 
financière de la Confédération ont trouvé leur ré
percussion dans une déclaration des Chambres de 
commerce romandes. Celle-ci n'est pas une simple 
protestation platonique, puisqu'elle prétend exer
cer une influence sur les délibérations des Cham
bres fédérales. Les arguments contenus dans cet 
appel n'ont pas de prétention à la nouveauté, mais 
ils résument tout ce qui, non seulement en Suisse 
romande, mais aussi dans les milieux économiques 
divers du pays entier, est réclamé en faveur d'une 
adaptation de l'économie nationale aux conditions 
telles que les a créées la dévaluation de notre mon
naie. 

Le cri d'alarme des Chambres de commerce ro
mandes ne renferme cependant rien au sujet de 
l'assainissement des Chemins de fer fédéraux, le
quel avait fait l'objet, ces derniers temps, des re
vendications les plus pressantes du Vorort des as
sociations suisses du commerce et de l'industrie. Il 
ne peut être qu'agréable et utile à l'autorité fédé
rale que la Suisse romande réclame une politique 
économique susceptible de redonner plus d'impor
tance et de place à l'initiative privée. . 

On peut toutefois objecter à cette manifestation 
récente que le Conseil fédéral est précisément en 
plein travail de réorganisation de notre politique 
économique, et qu'un groupe de spécialistes a déjà 
exprimé d'importantes remarques et de judicieux 
préavis. Dans peu de temps, en tout cas, on aura 

connaissance du programme économique du Con
seil fédéral, et la nouvelle politique économique 
pourra être soumise à la discussion publique. 

Le secrétaire de l'Union syndicale suisse a dé
claré qu'il s'agissait de trouver enfin un système 
économique qui assure un maximum de collabora
tion pratique entre tous les membres de la collec
tivité. S'il en est vraiment ainsi dans la pratique, 
et non pas en théorie seulement, on ne peut que 
s'en réjouir sincèrement. 

La manifestation de la Suisse romande présente 
aussi l'avantage qu'elle est inspirée par le souci de 
redonner à notre pays toutes ses capacités de con
currence, depuis la dévaluation. Il ne pourrait ré
sulter que des avantages pour notre économie na
tionale si toutes les tendances de la politique éco
nomique et sociale du pays avaient le même but. 
Notre économie trouverait bien par elle-même sa 
propre voie si la politique n'intervenait pas conti
nuellement. 

La politique, à l'avenir, doit en tout cas se mou
voir dans un juste milieu, et c'est celui-là même 
qu'a toujours préconisé la politique économique du 
parti radical-démocratique. Dans un pays qui ac
cuse des conceptions économiques aussi opposées 
les unes aux autres, comme c'est le cas de la Suis
se, aucune politique de déflation économique ne 
peut être appliquée, à la longue, sans une compen
sation raisonnable des intérêts divers en présence. 
Il est fort heureux que ce point de vue soit aussi 

Lettre de Berne 

Les travaux parlementaires 
(De notre correspondant particulier) 

Décidément, cette session de mars n'était pas 
destinée à laisser dans nos annales parlementaires 
une trace ineffaçable. Demain, plus personne ne 
pensera aux propos oiseux, oléagineux ou fausse
ment indignés qui auront retenti sous la Coupole 
indifférente. 

A propos du cas A. Prato, ce journaliste privé 
de papiers qui ne faisait aucun mystère de ses sen
timents à l'égard de son ancienne patrie italienne 
et des dictatures blanches en général, et auquel le 
Conseil fédéral a retiré son permis de séjour sur 
tout le territoire de la Confédération, M. Nicole 
développa lundi soir une interpellation vouée d'a
vance au total insuccès. Il y a belle lurette que 
nous ne tolérons pas la liberté de pensée et de pres
se à l'égard de ceux des réfugiés politiques qui 
« abusent » de l'hospitalité que nous leur offrons 
pour vitupérer leurs anciennes patries. Ils compro
mettent, affirme M. Motta — et ce avec d'autant 
plus de chaleur qu'il s'agit dans le cas particulier 
de l'Italie fasciste et de l'Allemagne hitlérienne 
— la sécurité du pays et menacent de brouiller les 
bons rapports que nous entretenons avec les pays 
voisins. M. Nicole, bien entendu, ne pouvait se dé
clarer satisfait d'une légitimation du cas A. Prato 
liquidé selon les formes que l'on sait. 

Pauvre exilé ! Certes, il a manqué de tact, di
sons plus exactement de prudence, dans un pays 
dont la politique extérieure est dirigée par un 
homme si minutieusement attentif à ne causer au
cune peine — même légère — aux despotes qui sé
vissent dans les Etats totalitaires d'alentour. Il sera 
peut-être permis de penser que dans la plus vieille 
démocratie du monde, on aurait pu, avant de pri
ver ce banni de l'hospitalité helvétique, essayer de 
le convaincre une fois de plus de la nécessité d'a
gir avec plus de circonspection. Nous vivons une 
période de réalisme où il importe de ne pas mécon
tenter les puissants du jour, dussent leurs doctrines 
et leurs procédés de gouvernement dégoûter jus
qu'à la nausée les civilisés, respectueux de la di
gnité humaine et de la liberté de conscience. 

Le lendemain, scénario analogue à propos du 
discours de M. Musy pour réclamer la suppression 
du communisme en Suisse. On conviendra que l'an
cien argentier fédéral, qui se trouve actuellement 
dans la situation la plus équivoque, complètement 
démonétisé au parlement, suspecté par ses coreli
gionnaires politiques, qui souffrent malaisément de 
le voir flirter avec toutes les « cliques » de l'ex-
trême-droite, se démène dans une situation parti
culièrement déconcertante. Voilà un homme qui 
réclame la suppression du communisme au nom des 
principes démocratiques. Comment, alors, expli-
que-t-il ses accointances avec les sectaires qui, dans 
le sillage des Géo, Henné et consorts, affirment à 
journées faites leur farouche résolution de détrui
re le régime ? Si les ennemis de nos institutions 
doivent disparaître ou, en tout cas, être mis hors 
d'état de nuire, pourquoi accepter le patronage de 
ces organisations fascistes et frontistes, qui n'ont 
jamais dissimulé leur haine inexpiable (et d'ail
leurs grotesque) de toute institution démocratique ? 

Mystère ! Mais ces équivoques ne laissent pas 
de ternir singulièrement l'éclat de l'étoile Musy et 
on s'en aperçut une fois de plus lors de cette inter
pellation. M. Musy eut le tort de réserver tous ses 

I anathèmes et toutes ses malédictions pour les ex
trémistes de gauche. On le conçoit, puisqu'il ne 

• dédaige pas de servir de Mentor à leurs adversai-
1 res blancs. Mais cette manière d'objectivité a fort 

mauvaise presse sous la Coupole. M. Musy eut le 
tort, encore, de prendre ses auditeurs pour une 
bande d'ignorants et de leur ressasser une foule de 
citations, qui ne prouvent que ce qu'elles veulent 
bien prouver. A deux reprises, il dut être interrom
pu par son ami M. Troillet, qui le supplia d'abré
ger. Ce n'est pas ainsi qu'on électrise un Parle
ment. 

L'ex-communiste Bringolf, rentré dans le giron 
de la Ile Internationale, opposa au dossier Musy 
contre le communisme et ses dangers son propre 
dossier contre le régime national-socialiste et les 
périls qu'il comporte pour notre intégrité territo
riale et spirituelle. En toute objectivité, on doit 
reconnaître que le réquisitoire du transfuge mos
covite n'était pas dénué de fondement. Certaine 
documentation étalée par le sieur Bringolf parut 
impressionner une bonne partie de la salle. En 
somme, la thèse impartiale revient à ceci : devons-
nous continuer à tolérer chez nous les manœuvres 
souterraines ou manifestes qui tendent à miner no
tre esprit civique, à désagréger le sentiment natio
nal et à renverser, quand le travail de sape sera 
suffisamment avancé, l'édifice constitutionnel dont 
la Suisse s'enorgueillit à juste titre ? 

Nul doute que M. Musy aurait remporté un 
succès beaucoup plus consistant et beaucoup plus 
légitime si, au lieu de ne s'en prendre qu'aux seuls 
extrémistes de gauche, lui qui n'a que complaisan
ces et amabilités pour leurs frères d'extrême-droite, 
il avait placé le problème sur son véritable terrain 
et réclamé des mesures énergiques contre tous les 
ennemis déclarés de notre régime démocratique. 

M. le conseiller fédéral Baumann, nullement 
pressé de satisfaire deux antagonistes à œillères, 
a préféré ajourner sa réponse à la session de juin. 
On peut prévoir qu'il renverra dos .à dos les plai
deurs, en affirmant la volonté du peuple suisse et 
de son gouvernement de ne plus permettre qu'on 
cherche à attenter à la sécurité de l'Etat et aux li
bertés séculaires des citoyens. 

Le Parlement consacra de longs débats à l'é
ternel problème de l'action de soutien du prix du 
lait et aux graves abus que l'intervention finan
cière fédérale a provoqués dans la répartition de 
la manne centrale. On cite des cas réellement scan
daleux, notamment celui de cette entreprise de 
concentration laitière, qui aurait touché une sub
vention de 100.000 fr. induement, grâce à des jon
gleries d'écriture. Il y aurait plus de 200 cas à ré
gler conformément aux règles strictes de l'honnê
teté. 

Incidents regrettables, qui font une fois de plus 
toucher du doigt les inconvénients de l'Etat-provi-
dence et de l'Etat pourvoyeur de l'économie pri
vée et de l'industrie laitière... Chacun fut donc sou
lagé d'entendre M. le conseiller fédéral Obrecht, 
après M. Quartenoud, déclarer que nos produc
teurs de lait pourraient, d'ici deux ans, se passer 
de l'aide financière de la Confédération. 

Ah ! si l'on s'était montré aussi généreux et 
empressé à l'égard des viticulteurs !! P. 

répandu en Suisse romande. Il faut arriver à trou
ver pour le commerce et l'industrie une ligne mé
diane entre la liberté sans bornes et la suppression 
de cette liberté. Il faut se souvenir aussi de certains 
abus, de l'ancien système dit de Manchester. Avec 
de la bonne volonté, une formule commune finira 
bien par se trouver. 

Le manifeste du parti radical-démocratique suis
se, aussi bien que celui des Chambres de commer
ce de la Suisse romande, a accentué l'importance 
de l'initiative privée. Aucun citoyen intelligent, 
qui n'est point indifférent à la prospérité de la 
collectivité, ne pourra nier qu'un pays comme le 
nôtre — dépourvu de matières premières et obligé 
d'importer aussi une partie de ses denrées alimen
taires mêmes — puisse envisager une politique 
économique différente de celle qu'il a appliquée 
jusqu'ici. C'est pourquoi nous ne croyons guère 
que des différences bien notables distinguent les 
conceptions de la Suisse allemande de celles de la 
Suisse romande, à ce sujet. 

P. R.-D. 

Trafic téléphonique 

La fréquentation des stations d'hiver de l'Ober-
land bernois, des Grisons, de la Suisse centrale, 
des Alpes vaudoises et valaisannes a provoqué une 
affluence exceptionnelle du trafic téléphonique. La 
plupart des stations d'altitude accusent, pour le 
mois de février, une augmentation de trafic de 20 
à 60 % par rapport à la période correspondante 
de l'année dernière. Le trafic international a été 
tout particulièrement intense ; il a augmenté dans 
certains cas, de plus de 100 %. 

Une empoisonneuse 

Le tribunal correctionnel de Lucerne a condam
né à la réclusion perpétuelle pour meurtre, une 
.femme de 48 ans, accusée d'avoir tué son mari, F. 
Kcechli, 44 ans, journalier. Le médecin qui avait 
des doutes fit l'autopsie qui révéla que les viscères 
de Kœschli contenaient de 1,5 à 3/10 de milligram
me d'arsenic. La. femme a avoué son crime. La seu
le explication qu'elle donna de son acte fut qu'el
le toucherait ainsi un héritage de 12.000 fr. 



LE C O N F É D É R É 

La monstrueuse 
alternative 

Comme on pouvait le prévoir, les élections au 
Conseil d'Etat ont eu Lieu dans une atmosphère 
orageuse. 

Après huit ans de lutte, il était impossible aux 
magistrats au pouvoir de se réconcilier sans autre, 
et cela pour plusieurs raisons. 

D'abord, parce qu'ils n'avaient rien caché de 
leurs divisions, de leurs démêlés personnels, de 
leur animosité réciproque. 

Ensuite et surtout, parce que le peuple exigeait 
impérieusement un changement de régime, et qu'il 
sait parler en maître à iheure où ion voudiait 
qu'il se comportât en valet. 

Ce que fut la période électorale, on l'a vu : dans 
le Valais romand la tension 'L roillet-Pitteloud 
s'accentuait pendant qu'une guerre au couteau é-
clatait dans le Haut-Ualais. 

La collaboration qui semblait perdue aboutit ce
pendant comme un coup de théâtre et l'on aurait 
dit que les événements guidaient, une fois de plus 
les hommes. 

Le bon sens populaire a créé un dicton qui pour 
être un peu brutal n'en est pas moins de circons
tance aujourd'hui : 

On ne fait pas d'omelettes sans casser des œufs. 
Au cours de la bataille il y eut des victimes. 
M. Escher, qui joua un jeu trop serré, faillit se 

compromettre en se portant candidat au Gouverne
ment, et sans des amis sûrs peut-être aurait-il cé
dé aux sollicitations de ceux qui l'étaient moins et 
qui l'engageaient dans une aventure épineuse. 

Un fait est certain : M. Escher a définitivement 
abandonné son portefeuille et l'on ne saura proba
blement jamais si son intention secrète était bien 
de se retirer sous sa tente. 

H y a environ un mois, M. Pitteloud, combattu 
par les principaux dirigeants du parti conserva
teur, menacé farouchement par M. Troillet, lâché 
par le directoire, était considéré comme perdu. 

C'est lui qu'on voulait écarter du pouvoir, et ce 
fut M. Lorétan qui tomba, car la fortune a ses ca
prices. Kous n'accablerons pas le vaincu. 

Par son désistement final il a témoigné d'un 
certain courage et son cas soulève une fois de plus 
un délicat problème : 

Celui de la situation des conseillers d'Etat. 
Jadis — avant l'avènement de M. Troillet — 

ces magistrats étaient assurés d'une carrière heu
reuse et longue et ils n'avaient pas à redouter un 
départ brusqué. Mais ils ne jouissent plus actuel
lement de la même sécurité. 

Nommés aujourd'hui, ils ne sauraient affirmer 
que dans quatre ans ils seront maintenus à leur 
poste et de perpétuels dangers les menace : 

Il suffit d'un désaveu des comités, d'une intri
gue ou d'un coup d'éclat et les voilà à la merci de 
la défaveur du corps électoral. 

M. Lorétan en fait la cruelle expérience après 
M. Burgener et plusieurs personnalités. 

Dans ces conditions, on écarte automatiquement 
du pouvoir des gens dont la vie est assurée et qui 
ne voudraient pas courir un risque en abandon
nant une profession de tout repos pour une autre 
où les honneurs ont leurs revers et leurs amertu
mes. S'il fut un temps où l'on entrait au Conseil 
d'Etat par intérêt ou par ambition, il est passé, et 
MM. Fama, de Chastonay, Anthamatten ont obéi 
surtout à des sentiments de patriotisme en accep
tant de siéger à la Planta, dans une période in
certaine et agitée. 

Les conseillers d'Etat du Valais ont des hono
raires modestes si l'on veut bien considérer objec
tivement leurs responsabilités et leurs charges. 

Au surplus, s'ils sont contraints soudainement à 
abandonner leurs fonctions, les difficultés les 
guettent quand ce n'est pas la misère et le décou
ragement. Certains cas douloureux sont trop pré
sents à tous les esprits pour qu'il soit opportun de 
les évoquer. 

Dès lors la question qui se pose est la suivante : 
Faut-il considérer avant tout l'intérêt du magis

trat et de sa famille et tâcher de le sauver quand il 
devient impopulaire ou doit-on le sacrifier délibé
rément sans plus s'inquiéter de lui ? 

Disons immédiatement que cette alternative où 
le peuple est placé de se montrer ou trop cruel ou 
trop indulgent nous paraît simplement monstrueu
se. Un seul intérêt doit primer tous les autres : ce
lui du pays. 

Les citoyens n'ont pas le droit de maintenir au 
Gouvernement tel ou tel magistrat parce qu'il a 
personnellement beesoin de sa place et en l'évin
çant quand il devient indésirable, ils ne font qu'ac
complir un rigoureux devoir de conscience. 

Néanmoins, le moment ne serait-il pas venu de 
rendre enfin leur tâche un peu plus humaine ? 

Ce n'est jamais de gaîté de cœur que l'on jette 
à la rue un homme en sachant qu'il en souffrira 
peut-être affreusement lui et les siens. 

On a beau se répéter que la chose publique l'exi
ge, on éprouve une peine à l'abandonner à son 
sort, et un malaise. 

Les politiciens ont pensé détourner la difficulté 
en accordant parfois une siriécure au magistrat 
évincé. Par désir de compensation, on le nommera 
juge, administrateur ou même on l'élèvera sur le 
plan fédéral à un poste en vue. 

Or, cela nous paraît profondément illogique. 
Il ne faudrait pas tout de même, aussitôt qu'u

ne personnalité n'a plus la confiance et l'attache
ment du canton, l'envoyer le représenter à Lau
sanne ou à Berne ! 

On a trop tendance à caser les gens au petit 
bonheur ou au petit malheur, pour les dédomma
ger d'un mauvais coup du sort, alors qu'il ne fau
drait considérer que leurs qualités et leurs mérites. 

Le seul moyen de sortir de là en sauvegardant 

Un grand procès au Tribunal de Martigny 
L'affaire de la fabrique de socques 

La fabrique de socques de Martigny, qui occupait ! 
une quarantaine d'ouvriers et d'employés, dont , 
plusieurs étaient actionnaires de cette société ano- [ 
nyme, traversait depuis longtemps une période dif
ficile. Les administrateurs se rendirent compte, un 
jour, que les chiffres d'inventaire apparaissaient 
comme excessifs. Deux contremaîtres furent char
gés de faire un contre inventaire à l'insu du direc
teur. Ce fut concluant : il n'y avait pas le quart 
des marchandises indiquées. 

Interrogé, M. le directeur Ernest Muller avoua 
qu'il s'était rendu coupable, en effet, de multiples 
falsifications, avec la collaboration du comptable 
de la maison, M. Charles Monnin. S'il avait com
mis son acte, ajoutait-il, c'était uniquement pour 
permettre à la société qui n'était pas viable de 
continuer son activité. 

M. Monnin, de son côté, déclara qu'il n'avait fait 
qu'exécuter les ordres de son directeur, sans cher
cher à en déterminer les causes. 

M. Muller supplia les membres de lui accorder 
un délai pendant lequel il tenterait de récupérer le 
montant de ses détournements en empruntant de 
l'argent à des parents qu'il avait en Suisse alle
mande. Mais cette démarche n'eut pas le résultat 
qu'il escomptait et au mois de février 1936 la so
ciété chargeait Me Edmond Gay, avocat à Sion, 
de déposer une plainte pénale contre M. Muller. 
Immédiatement arrêté, l'ancien directeur fut con
duit au pénitencier de Sion, où depuis un an il est 
en prison préventive. 

Le rapport de l'expertise 
Aussitôt que la justice fut saisie de ce procès, on 

chargea un expert comptable de Lausanne — M. 
Bernard Amstutz — de présenter un rapport sur 
les actes délictueux. L'expert démontra que les 
falsifications remontaient à quelque huit ans et, 
confinant spécialement ses recherches à l'époque 
comprise entre 1932 et 1936, il détermina que le 
montant de l'inventiare avait été gonflé irrégu
lièrement, les bilans et les comptes truqués avec 
beaucoup d'astuce et d'habileté. Le rapport de 
l'expert qui renferme la matière de tout un volume 
est extrêmement précis et fouillé. Il n'a pas permis 
d'établir où ont passé les fonds détournés, à l'ex
ception de deux montants de.8000 et de 1000 fr. 
connus. 

Un capital volatilisé 
A la suite de ces opérations le capital social de 

la société qui était de 160.000 fr., a été anéanti. Le 
compte débiteur en banque a passé de 140.000 fr. 
à 300.000 francs et le capital obligatoire constitué 
est de 80.000 francs. En bref, si les pertes s'élèvent 
à près de 540.000 francs, il faut calculer que sur 
cette somme 240.000 fr. ont été engloutis par la 
faute du directeur. Pour le reste, on peut admettre 
que la société, qui par la suite a demandé un con
cordat, se trouvait dans une situation fâcheuse. 

Le scandale entraîna fatalement la fermeture 
de la fabrique de socques : 35 ouvriers furent mis 
à la rue. 

L'AUDIENCE 

Le Tribunal d'arrondissement s'est réuni jeudi 
à Martigny. Il était composé de MM. Troillet, qui 
présidait, assisté de MM. Gard et de Werra, pré
sidents des Tribunaux d'Entremont et Monthey. 

M. Edouard Coquoz représentait le ministère 
public ; M. Edmond Gay, les plaignants ; M. Leu-
zinger défendait Muller, et M. Duperrier, du bar
reau de Genève, Monnin. 

Comme d'habitude, la séance commence par la 
fastidieuse lecture des pièces du dossier, interro
gatoire, témoignages, etc. 

Il est 11 h. 15 quand la parole est donnée au 
rapporteur pour ses conclusions ; il fait tout d'a
bord l'historique de-la maison Grandmousin, Bo-
chatay et Cie, depuis que Muller en est devenu di
recteur, rappelle la découverte des opérations dé
lictueuses, les aveux des intéressés. 

M. Monnin avait offert de verser 25.000 francs 
pour arrêter la plainte ; la Société lui avait ac
cordé un répit pour trouver les fonds, mais il ne 
put y parvenir. 

Bientôt plainte fut déposée et le directeur arrê
té, en plein Carnaval 1936. 

M. l'avocat Coquoz rappelle l'opinion de l'ex
pert Amstutz, qualifiant les inculpés de « vérita
bles spécialistes dans l'art de tromper ». 

Le but poursuivi par Muller était de masquer la 
situation déficitaire de la Société pour conserver 
sa place. A noter qu'il a touché des tantièmes sur 
un bénéfice qui n'existait pas. 

Il retient donc contre Muller la préventive de 

faux, usage de (aux en écriture commerciale et de 
détournements d'une somme de 8291 francs. 

Il examine ensuite le cas de Monnin. Après a-
voir constaté que Muller n'aurait pu falsifier la 
comptabilité sans la collaboration de Monnin, il es
time qu'il est ou co-auteur ou complice du délit. 

Il croit toutefois qu'il doit bénéficier des cir
constances très atténuantes, parce qu'il ne paraît 
pas avoir été au courant de la situation de ia Sté, 
puisque quelques jours avant la débâcle il avait 
emprunté 3000 francs pour verser dans la caisse. 

Le ministère public requiert donc contre Muller: 

18 ?nois de prison sous déduction de la préven
tive ; 

contre Monnin, accusé de complicité, 500 fr. d'a
mende. 

En ce qui concerne la demande de la partie ci
vile, il propose de condamner Muller à rembour
ser 80.000 tr., Monnin étant solidairement respon
sable avec lui d'une somme de 7290 fr. 

1/4 des frais à la charge de Monnin, 3/4 à la 
charge de Muller. 

C'est à M. Edmond Gay, le nouveau député de 
Sion, qu'incombe la tâche d'intervenir au nom de 
la partie civile. Il le fait avec tact et éloquence, 
basant ses arguments sur des preuves irréfutables. 
Il veut surtout mettre au point différents faits dé
formés à dessein par les intéressés. 

Il relève que les agissements délictueux qui amè
nent à la barre les deux inculpés ont mis sur le pa
vé 35 familles et nuit à la renommée de Martigny. 

Il dénonce l'attitude de Muller qui, après avoir 
fait des aveux, s'est réfugié dans un mutisme per
sistant, se refusant à dire où les sommes avaient 
disparu. 

Quant à Monnin, il l'estime coupable lui aussi 
qui a reconnu par écrit avoir collaboré à la fabri
cation des faux. Il se réfugie aujourd'hui derrière 
son directeur ; il aurait dû pourtant se rendre 
compte, parce qu'il est intelligent, qu'il commettait 
des actes délictueux. 

Il conclut son exposé en réclamant la réparation 
du préjudice matériel causé à la maison Grand
mousin, Bochatey et Cie. 

A lu reprise de l'audience, à 14 h. 30, le public 
déjà nombreux le matin a augmenté ; la salle est 
pleine, il fait une chaleur étouffante et les juges 
restent impassibles sur leur fauteuil. 

L'avocat de Monnin, M. Duperrier, fait excel
lente impression ; mais on sent qu'il a plus l'habi
tude de plaider devant un jury que devant des ju
ges professionnels. Il cherche visiblement à atten
drir ceux dont dépend le sort de son client, en par
lant de sa famille. 

Pour lui, Monnin est une victime ; les actes qu'il 
a commis l'ont été par ordre d'un chef en lequel il 
avait confiance. Il n'a du reste retiré aucun avan
tage de ces opérations : il a souffert pendant un 
an des présomptions dressées contre lui. 

En conclusion, Me Duperrier réclame l'acquitte
ment de son client. 

On attendait avec impatience la plaidoirie de Me 
Leutzinger, le mordant avocat sédunois, pour Mul
ler. Sans vouloir contester la matérialité des faits, 
il cherche à démontrer que son client n'a été gui
dé que par l'intérêt de la maison qu'il dirigeait. 

Il a été établi qu'il était grand travailleur, bon 
organisateur et honnête. Il a toujours cru à une 
crise passagère et espérait sortir de l'impasse. 

Un incident 
Comme M. Leutzinger prend à partie le Conseil 

d'administration, auquel il reproche de ne pas a-
voir suffisamment contrôlé et surveillé son per
sonnel, un des administrateurs présent proteste ; le 
défenseur de Muller insiste et par deux fois se fait 
traiter de menteur. 

Le président interviendra-t-il ? Non. 
La justice ne s'est pas émue. 
En terminant, la défense conclut aussi à la libé

ration de son client. 
En seconde parole, le rapporteur maintient ses 

conclusions, Me Gay riposte adroitement aux avo
cats adverses et proteste contre les insinuations lan
cées contre les organes de la Société. 

M. Leutzinger réplique vertement et les débats 
sont clos. 

Le jugement sera rendu lundi 22 mars, à 15 h. 
La foule s'écoule lentement ; M. Muller repart 

pour Sion, accompagné par un gendarme. 
Lorsque M. Monnin sort ent compagnie de son 

défenseur, il est gratifié d'épithètes peu flatteuses. 
Il passe. 
Une part du public n'a pas compris la mansué

tude de l'accusation. Mr. 

d'une part la liberté du peuple et de l'autre les in
térêts de ses dirigeants, serait d'accorder aux con
seillers d'Etat une retraite en rapport avec les an
nées de service. 

Cette idée a été défendue à maintes reprises 
dans la presse et nous croyons nous souvenir que 
M. Haegler s'en était montré un chaud partisan. 

Le cas Walpen l'avait remise un instant d'actu
alité quand il s'était agi de voter une pension à 
sa famille et celui de M. de Cocatrix ne fit qu'en 
accentuer l'importance et l'urgence. 

Mais tout était retombé bientôt dans l'indiffé
rence et l'oubli. 

C'est le moment de réagir : 
'Tant que ce projet ne sera pas réalisé, nous nous 

trouverons dans la pénible obligation de commet
tre une injustice à coup sûr : 

Ou envers le pays ou envers des hommes. 
A. M. 

A u x d é p u t é s r a d i c a u x . — Le groupe li
béral-radical du Grand Conseil est convoqué pour 
lundi 22 mars, à 9 heures très précises, au Café 
Industriel, à Sion, salle du 1er étage. 

Ordre du jour de la session constitutive ; pré
sence indispensable. 

CBian*raf. — Grands bals. — (Comm.) La 
fanfare l'Indépendante et la Sté de gymnastique 
Helvétia de Charrat organisent le jour de la St-
Joseph et dimanche 21 mars de grands bals dans 
la salle de gymnastique. Avis aux amateurs. 

O f f i c e s o c i a l . — Cherchent des places : ou
vriers et domestiques de campagne, mécaniciens-
chauffeurs, employés de bureau, d'hôtel, cuisiniers, 
filles de salle, sommelières, bonnes à tout faire. 

S'adresser à l'Office social, tél. 61.303, Secré
tariat du parti radical, Martigny-Ville. 

Le groupe libéral-radical 
au Grand Conseil 

Ensuite des dernières élections, le groupe libé
ral-radical du Grand Conseil est composé comme 
suit : 

District de Monthey 
Députés : MM. Maurice Delacoste, Monthey ; 

Joseph Maxit, Monthey ; Emmanuel Defago (jus
qu'ici suppléant). Champéry ; Alfred Pot, Vouvry. 

Suppléants : MM. Raoul Duchoud, St-Gingolph 
(nouveau) ; Auguste Borgeaud, Vionnaz (nou
veau) ; Pierre de Lavallaz, Collombey (nouveau) ; 
Joseph Martin, Monthey (nouveau). 

District de St-Maurice 

Députés : MM. Joseph Coquoz, Salvan (nou
veau) ; Edmond Ribordy, St-Maurice. 

Suppléants : MM. Jordan Henri (nouveau) ; Co
quoz Ernest, Evionnaz. 

District de Martigny 
Députés : MM. Marc Morand, Martigny-Ville ; 

Albano Fama, Saxon ; Jules Couchepin, Marti-
gyn-Bourg ; Henri Desfayes, Leytron ; Octave Gi-
roud, Charrat ; Adrien Vérolet, Fully ; Benjamin 
Meizoz, Riddes. 

Suppléants : Jules Luisier, Fully ; Henri Chap-
pot, La Bâtiaz ; André Desfayes, Martigny-Ville 
(nouveau) ; Ernest Monnet, Isérables ; Camille 
Gay-Crosier, Trient ; Pierre Saudan, Martigny-
Croix : Joseph Fumeaux, Saillon (nouveau). 

District d'Entremont 
Députés : MM. Paul Troillet, Orsières ; Joseph 

Besse, Sembrancher. 
Suppléants : MM. Meilland Amédée, Liddes ; 

Balleys Henri, Bourg St-Pierre (nouveau). 
Liste radicale-socialiste, suppléant : M. Edouard 

Fi liiez. Bagnes (nouveau): 

District de Conthey 
Députés : MM. Camille Crittin, pour Chamoson; 

Lucien Lathion, pour Nendaz ; Emile Germanier, 
pour Conthey : Francis Germanier, pour Vétroz 
(nouveau). 

Suppléants : MM. Félicien Claivaz, pour Nen
daz : Tobie Vergères, pour Conthey (nouveau) ; 
Paul Boven, pour Chamoson : Roger Delaloye, 
pour Ardon (nouveau). 

District de Sion 
Députés : MM. René Spahr, Sion ; Edmond Gay, 

Sion (nouveau) ; Edouard Beytrison, Salins (nou
veau) : Juste Andreoli, Sion (nouveau). 

Suppléants : MM. Jean-Baptiste Mabillard, Gri-
misuat : Eugène Morath, Bramois (nouveau). 

District d'Hérens 
Députés : MM. Henri Spahr, Evolène ; Edouard 

Rudaz, Vex (nouveau). 
Suppléants : Joseph Dayer, Hérémence (nou

veau) : Henri Favre. St-Martin (nouveau). 

District de Sierre 
Députés : MM. Marcel Gard, Sierre ; Maurice 

Bonvin, Sierre ; Emile Haldi, Sierre ; Joseph Mé-
trailler, Glarey (nouveau) ; Ernest Viscolo-Duc, 
Montana (nouveau) ; Oscar Tissières, St-Léonard 
(nouveau). 

Suppléants : MM. Emile Devanthéry, Vissoie 
(nouveau) ; Aristide Ballestraz, Grône (nouveau) ; 
Jules Papon, Sierre (nouveau) ; Alfred Favre, Ca
mille Bruttin et Oswald Mathieu (nouveaux). 

Il y a donc 10 députés et 19 suppléants nou
veaux. 

Loterie de l'Hôpital de Monthey 

(Comm.) Le Comité de la loterie a dû ajourner 
le tirage prévu primitivement au 13 mars, pour le 
fixer irrévocablement au 14 juin prochain. 

Les organisateurs se sont trouvés dans l'obliga
tion de différer de quelque temps ce tirage, s'étant 
trouvés en face de divers facteurs, les uns impré
vus, les autres dont ils ne pouvaient pas ne pas te
nir compte. 

La situation géographique du Valais, avec ses 
montagnes et ses vallées, ses villages éloignés et 
d'accès difficile dans lesquels plus de 300 dépôts de 
vente avaient été organisés, n'ont pas permis de 
faire la levée et le contrôle de tous ces dépôts pour 
le 13 mars ; les conditions atmosphériques de ces 
derniers jours ayant rendu cette tâchf plus ardue. 
D'autre part, les billets n'ayant pas été vendus 
dans leur totalité et ne voulant pas, fait qui s'est 
produit dernièrement dans une autre loterie, que 
le gros lot reste parmi les billets invendus, car le 
but d'une loterie est de faire sortir et de payer les 
lots prévus au plan, le Comité préfère attendre le 
placement complet avant de procéder au tirage. 

Etant donné ce qui précède, la vente des billets 
continuera encore pendant quelque temps, mais 
afin d'écouler le plus rapidement possible le stock 
restant, il sera possible dès maintenant d'obtenir 
officiellement, en dehors des billets complets, des 
quarts et des demis billets, facilité qui permettra 
aux bourses modestes de contribuer à faire le ges
te qui s'impose en faveur d'une œuvre de charité et 
de bonté, œuvre accessible à tous les pauvres, véri
table Hôtel-Dieu où la souffrance est consolée et 
les plaies pansées par de bonnes Sœurs, symbole du 
sacrifice et du dévouement. 

Toutes les commandes de billets ou fractions de 
billets peuvent être adressées contre rembourse-
•ment au bureau de la loterie de l'Hôpital de Mon
they ou contre versement au compte de chèque 
postal de la loterie No II c. 695. Prix du billet en
tier, fr. 20.— ; quart de billet fr. 5.30 ; demi bil
let, fr. 10.30. 

La Commission de VHôpital-Infirmerie 
du district de Monthey. 



LE CONFÉDÉRÉ 

Nouveiles du Valais 

f Jean Trava le t t i 
Au moment de met t re sous presse nous appre 

nons le décès survenu à Vex de M. J e a n T r a v a 
letti, ingénieur, décédé à l 'âge de 78 ans. 

Le défunt, fidèle adhéren t au par t i l ibéra l - radi 
cal, a joué un rôle en vue dans la poli t ique du 
canton et dans la diffusion de nos principes. 

Il fut correspondant du Confédéré et prés ida 
jusqu'il y a quelques mois l 'Association radicale 
du district d 'Hérens . 

U n e p lume plus compétente re t racera sa carr iè
re dans notre prochain numéro . 

Les honneurs seront rendus d imanche à 11 heu
res, à Vex. 

N é c r o l o g i e . — On nous annonce le décès de 
Mlle Mar i e Emonet , sœur de M. Emonet , m a r 
chand de fer à Mar t igny-Bourg , enlevée à l 'âge de 
81 ans . 

L'ensevelissement aura lieu samedi , à 10 h. 15. 

— Nous apprenons également le décès de M. 
Jules Cleusix, à Leytron, enlevé à l 'affection des 
siens à l 'âge de 48 ans seulement. 

L'ensevelissement au ra lieu à Ley t ron d imanche 
à 9 heures . 
Aux familles éprouvées nos sincères condoléances. 

U n e r e c u l a d e d u « W a l l i s e r B o t e ». 
— Après 10 jours de réflexion, le Walliser Bote 
fait machine arr ière et expr ime des regrets (sont-
ils sincères ?) de la publication de l 'article dir igé 
contre M. Fama . 

Nous rappelons que la rédact ion y avai t ajouté 
quelques mots. D 'au t re par t , notre confrère se fai
sant le por te-parole de M. An thama t t en , aff irme 
que ce dernier n ' appar t i en t pas à la rédact ion. 

Nous n 'avons j amais p ré tendu cela. Nous avons 
écrit que M. A n t h a m a t t e n faisait, sauf erreur , pa r 
tie du Conseil d 'adminis t ra t ion. 

La question reste posée : le conseiller d 'E ta t 
haut -va la isan approuve- t - i l ou non l 'article pa ru ? 

Mr. 
f 

U n e a g r e s s i o n p r è s d e s E v o u e t t e s . 
— (Inf. part .) Deux jeunes gens des Evouettes , 
M M . Victor Clerc, 23 ans, et Jacques Picon, 31 
ans, celui-ci d 'origine i tal ienne, rent ra ient à bicy
clette à leur domicile quand ils furent victimes tous 
les deux d 'une lâche agression, au moment où ils 
quit taient la route cantonale pour s 'engager dans 
un peti t chemin t ransversal . 

Les deux frères Pau l et H e r m a n n D., surnom
més « M é t r o z » , qui s 'étaient embusqués sur leur 
passage, se précipi tèrent sur eux et les f rappèrent 
à coups de bâton. 

At te in t à la tête, Victor Clerc tomba de sa m a 
chine et demeura évanoui sur le sol, tandis que 
ses agresseurs prena ien t la fuite. 

Son compagnon le t ranspor ta jusqu 'au poste de 
gendarmerie et le blessé reçut les premiers soins du 
Dr Mar ié thod de Vouvry , puis il put cont inuer sa 
route. 

Son état n 'en est pas moins jugé g rave , et il en
tra înera une incapacité de t ravai l d 'une quinzaine 
de jours . 

L a victime a déposé p la in te et le juge- ins t ruc
teur du district de Monthey sera chargé d ' instruire 
cette affaire où l'on discerne un acte de vengeance. 

G r o u p e m e n t t o u r i s t i q u e s u i s s e d u 
M o n t - B l a n c . — Jeud i après -midi a eu lieu à 
Mar t igny , sous la présidence de M. Joseph Kluser, 
la séance constitutive de ce groupement . 

Après une longue discussion, les statuts ont été 
adoptés et le comité définitif constitué comme suit: 

Prés ident , M . C. Sauthier ; vice-président , M. 
A n d r é Desfayes ; secrétaire, M. Victor Dupuis ; 
membres adjoints : M M . Revaz, prés ident de Sal-
van, Joseph Kluser, P ie r re Cret tex, Champex, 
Per raud in , conseiller, Le Châble . 

Assistaient à la séance no tammen t M M . Poui l -
lot, prés ident de la Chambre française de com
merce de Lausanne , Liais , conseiller économique, 
Budry, directeur de l 'Office suisse du tourisme, 
Lausanne . 

A r r a c h a g e d e s p o i r i e r s à c i d r e . — 
U n certain nombre de propriétai res se sont ins
crits et ont reçu un formulaire concernant l ' a r ra 
chage de ces poiriers, action mise au bénéfice d 'u
ne allocation de la Régie fédérale des alcools. 

Les intéressés sont informés que ces formulaires 
doivent être retournés, remplis , pour le 27 mars 
prochain au plus ta rd . Passé cette date , les inscrip
tions ne seront plus prises en considération. 

Station cantonale d'arboriculture. 

V i e u x a b o n n é s . — On nous signale que M. 
Emile Métroz, apiculteur à Liddes , est abonné au 
Confédéré depuis 40 ans ; son g r a n d - p è r e ayant 
reçu notre organe déjà 20 ans aupa ravan t , c'est 
donc depuis 60 ans que cette famille reçoit le Con
fédéré. Nos sincères remerciements . 

— M. J e a n Gay , à Sion, ancien député , est a-
bonné au Confédéré depuis 55 ans ; son fils M. 
Maurice Gay depuis 32 ans, et son petit-fils, M. 
Edmond Gay , député, depuis quelques années aus
si. Nos remerciements . 

— M. Alber t Revaz, à Mar t igny-Bourg , est a-
bonné au Confédéré depuis 1880, soit pendan t 57 
ans. Nos remerciements . 

A qui le tour ? 

F u l l y . — Concert de la « Liberté ». — Cette 
excellente musique donnera son concert samedi 20 
mars, à la g r ande salle du Collège. Voir aux an
nonces. 

La v/e a Martigny 
Le feu e n ville 

Ce matin, à A h. 50, la population de Martigny était 
réveillée par la voix lugubre du tocsin. 

Le feu avait éclaté dans un immeuble en bois com
prenant quatre appartements, dont trois étaient occu
pés par les familles Henri et Charles Bernard, et Ci-
polla ; le 4ème était vide. 

Des voisins aperçurent des flammes dans les com
bles de l'immeuble ; ils alertèrent les pompiers et eu
rent toutes les peines à réveiller M. Cipolla. 

La femme de ce dernier eut juste le temps de se sau
ver sans chaussures. 

Bientôt les pompiers intervinrent avec la pompe à 
moteur et des hydrants, sous les ordres du capitaine A. 
Machoud et du lt. Ulysse Gay. 

En 25 minutes, ils étaient maîtres du feu 
Les dégâts sont importants ; l'immeuble appartenait 

à M. F. Bompard; il était assuré, ainsi que les locataires 
Heureusement qu'exceptionnellement le vent ne 

soufflait pas. L'immeuble incendié se trouvant à côté 
de la scierie Bompard et Cie, on a craint que le feu ne 
se communiquât aux dépôts de bois. 

M. Marc Morand, président de la Ville, était sur les 
lieux avec différents conseillers. 

La gendarmerie a ouvert une enquête. 

P h a r m a c i e s d e service 
Jusqu'au 20 mars : Pharmacie Morand. 
Du 20 au 27 mars : Pharmacie Lovey. 

M a r t i g n y - S p o r t s 
Le Martigny-Sports organise dimanche 21 mars, en 

cas d'inscriptions suffisantes, un car pour Montreux 
pour accompagner sa première équipe. Les inscriptions 
sont reçues au Café des Messageries contre versement 
du prix du voyage soit fr. 4.—. Le départ de Marti
gny est fixé à 12 h. 30 du Café des Messageries. 

La w'@ &&e§ufflaês& 

Une heureuse innovation 

D'entente avec l 'adminis t rat ion des postes, les 
C F F viennent de p rendre une heureuse init iative 
qui sera sans doute accueillie avec plaisir pa r le 
public. 

Désormais , certaines gares et stations, pa rmi lès- ' 
quelles Mar t igny et Sion, pour ron t vendre des 
timbres, des cartes postales et accepter au t ranspor t 
des colis postaux. 

Cette innovat ion sera introdui te , en premier lieu 
dans toutes les localités où la populat ion en aura 
fait la demande et cette institution pour ra se dé
velopper, au fur et à mesure des besoins. 

Ce sont les directions d 'arrondissement des deux 
adminis t ra t ions qui, d 'un commun accord, désigne
ront les gares et les stations chargées d 'assurer le 
service postal. 

Il y a une t renta ine d 'années , un contra t avai t 
été déjà signé entre les deux entreprises afin de 
fixer les bases de cette collaboration qui s'affirme 
aujourd 'hui de façon très heureuse. 

Il faut donc espérer que ce nouveau service pos
tal sera main tenu pour le plus g r a n d profit de la 
clientèle et que de nombreuses localités pourront 
en bénéficier. 

Xes Sparts 
Les m a t c h e s d e d i m a n c h e 

Ligue nationale : Lausanne battra St-Gall ; Young-
Boys fera un déplacement bien dangereux à Chaux-de-
Fonds et pourrait bien laisser au moins un point ; Lu-
cerne doit sortir vainqueur de son match contre Bien-
ne ; Grasshoppers battra Lugano ; Bâle ne pourra que 
s'incliner devant Young-Feliows ; Nordstern est favori 
dans son match contre Berne. 

Ire ligue : Monthey recevra Soleure et a toutes ses 
chances ; Cantonal doit battre Montreux, Granges en 
fera autant de Concordia ; Vevey aura plus de peine 
à se débarrasser de Aarau ; Urania battra Fribourg et 
Olten-Porrentruy se valent. 

lime ligue : Forward-Sion ; Sierre-La Tour et Nyon 
contre Stade Lausanne. 

lllme ligue: Montreux 11-Martigny et Chippis-Vil-
leneuve. 

IVe ligue : Bouveret-Bex ; Villeneuve 11-Vouvry ; 
Muraz-Monthey III ; Saxon-Ardon ; Martigny II a-
Vernayaz ; Chalais-Brigue ; Grône-St-Léonard et Viè-
ge-Chippis II. 

G y m n a s t i q u e p r é p a r a t o i r e 

Le cours de cadres, donné les 13-14 mars, a réuni, à 
Sion, 75 moniteurs et, à Viège, 54, ce qui porte le nom
bre total des participants à 129. Il y a une nouvelle 
augmentation par rapport à l'année dernière. On a en
registré avec satisfaction la présence de délégués d'u
ne série de communes qui jusqu'à maintenant n o n t 
pas eu de cours de gymnastique préparatoire. Parmi 
les participants, on comptait aussi de nombreux insti
tuteurs, ce qui est fort réjouissant. 

Vu l'inclémence du temps, la direction a dû apporter 
quelques modifications au programme du cours. Néan
moins, disposant de locaux spacieux et bien aménagés, 
les instructeurs ont pu passer en revue tous les élé
ments nécessaires. L'instruction s'est terminée par une 
brève causerie sur les premiers soins à donner aux 
blessés. Cet exposé a été suivi d'exercices pratiques. 

A Sion, la direction technique était assurée par M. 
Ch. Bertrand, professeur de gymnastique, à Monthey, 
qui était secondé dans sa tâche par MM. Rod. Roussy 
(Chippis), M. Bonvin et Ls Bohler (Sion), Delaloye, 
inst. (Ardon) et Maret (Saxon). La partie administra
tive avait été confiée à MM. E. Rentsch de Saxon, E. 
Boll et Aug. Schmid, de Sion. 

A l'issue du cours, M. P. Morand, de Sierre, qui a 
succédé à M. Boll à la présidence de la commission 
cantonale pour l'enseignement de la gymnastique pré
paratoire, a défini le but de la gymnastique post-sco
laire dont les résultats doivent à tout prix se traduire 
par de meilleurs résultats aux examens de recrues. L'é
poque de ces examens approche. Il importe de se met
tre à l'œuvre et cela sans retard, si l'on veut que les 
statistiques y relatives soient désormais plus favora
bles pour notre canton. Puissent de nombreux jeunes 
gens répondre à cet appel et suivre les cours organisés 
à leur intention, afin que le Valais lui aussi fasse un 
bond en avant dans le domaine de l'éducation physi
que ! 

A travers le monde 
A p r è s l ' é m e u t e d e C l i c h y 

U n e déclarat ion de M. Blum 

L'émeute de Clichy continue à créer de l'agita
tion à Paris et elle a déclenché divers mouvements 
de grève, notamment dans les chantiers de l'expo
sition et dans le trafic des transports. 

M. Blum doit faire ce matin à la Chambre une 
déclaration au nom du Gouvernement sur les gra
ves incidents de Clichy. 

On ne prévoit aucun débat. L'enquête se poursuit 
par ailleurs, et plusieurs manifestants ont été arrê
tés. 

V i v e s e n s a t i o n à L o n d r e s 

Le divorce de Mrs Simpson revient devant la Cour 

Une vive sensation a été causée jeudi à Londres 
quand on a appris que, sur la demande du procu
reur du roi à l'effet d'obtenir des directives, l'af
faire du divorce de Mrs Simpson reviendrait ven
dredi devant le président de la Chambre de la 
Cour des divorces de Londres. 

Plusieurs hommes de loi annonçaient à ce sujet 
qu'il s'agissait en l'espèce d'un cas extrêmement 
rare et dans certains milieux juridiques on semblait 
croire que cete affaire est rouverte à cause d'un 
«informateur » qui aurait certaines raisons per
sonnelles de faire opposition au jugement de di
vorce rendu par le tribunal d'Ipswich le 27 octobre 
1936, lequel devait devenir définitif dans un délai 
de six mois révolus. 

f» 

lie prochain match international 
de tir 

Le comité central de la Société suisse des cara
biniers a décidé que le match in ternat ional de tir 
aura lieu à Lucerne, en 1939, pendan t la fête fédé
rale de tir, fête qui durera du 16 ju in au 3 juil let . 

Les recettes des C. F. F. augmentent 

On se souvient que depuis le début du 4e t r i 
mestre 1936, une améliorat ion appréciable des re
cettes ferroviaires s'est manifestée. Le mois d'octo
bre m a r q u a une diminut ion du ry thme du recul. 
En novembre , pour la première fois depuis le dé
but de l 'année, la comparaison mensuelle des re -
cetes de 1935 et de 1936 fut favorable à cette der
nière. L a reprise s 'accentua sensiblement en dé
cembre. 

Les deux premiers mois! de 1937 ont la rgement 
confirmé les perspectives de redressement que le 
dernier t r imestre de 1936 laissait entrevoir . J a n 
vier 1937 a bat tu un record mensuel. Avec 23,6 
millions en chiffres ronds, les recettes ont dépassé 
de 3,3 millions celles de 1936. 

On m a n d e de Berne que cet heureux redresse
ment se confirme. Les chiffres officiels qui seront 
incessamment publiés accuseraient, pour février 
également , une améliorat ion des recettes de qua
tre millions environ sur celles de 1936. Quoi qu'en 
disent les pessimistes, il y a tout de même quelque 
chose de changé dans notre économie nat ionale ! 

Les mo t i f s d ' u n d ivorce 

Un divorce a été prononcé récemment à Halbers-
tadt, en Allemagne, au détriment du mari. Ce dernier 
critiquait continuellement la participation de la fem
me aux organisations féminines nationales socialistes. 
En outre, il ne voulait pas que son fils fît le salut alle
mand. Le jugement dit que tout Allemand est tenu de 
contribuer pour sa petite part à l'œuvre nationale so
cialiste. 

At tenta t c o n t r e le c o m t e de C h a m b r u n 

Le comte de Chambrun, ancien ambassadeur de Fran
ce à Rome, a été victime, à la gare du Nord, à Paris, 
d'un attentat de la part d'une femme nommée Fon-
tange qui a tiré sur lui un coup de revolver. 

A 18 h. 5 mercredi, le comte de Chambrun s'apprê
tait à monter dans la voiture lorsqu'une jeune femme, 
qui s'était cachée, tira-une balle de revolver de fort ca
libre dont elle s'était munie, mais qui s'enraya après le 
premier projectile, sauvant ainsi d'une mort certaine 
celui qu'elle se proposait d'abattre. 

Le comte de Chambrun, dont l'état de paraît pas très 
grave, a été blessé à l'aine par Mme Laferrière (qui si
gnait dans la presse : de Fontange) ; elle a été arrêtée. 

Elle accuse le comte de Chambrun auquel elle avait 
fait des confidences de les avoir dévoilées à un homme 
qui lui était cher et qui occupe une ionction en vue, 
mais elle ne le nomme pas. 

Une f e m m e pé r i t c a r b o n i s é e 

Un incendie s'est déclaré mercredi dans un appar
tement de la rue Biot à Paris. Malgré la rapidité des 
secours, une femme a été carbonisée. 

.Mous avons reçu : 
Guide suisse des hôte l s 

L'édition 1937 vient de paraître. Elle indique, pour 
près de 2000 hôtels, pensions et établissements de cu
res, non seulement les tarifs habituels et autres rensei
gnements utiles, mais encore les prix à forfait pour un 
et pour 7 jours. Pendant les 2 dernières années, ces 
prix faisaient l'objet de publications spéciales à 1 offi
ce national suisse du tourisme. Les arrangements for
faitaires, qui comprennent toutes les dépenses usuelles 
dans les hôtels, sont devenus si à la mode depuis quel
que temps que l'introduction de ces prix constitue un 
réel et important progrès du Guide suisse des hôtels. 

On peut se procurer le guide, contre envoi de l'af
franchissement comme imprimé, auprès des bureaux de 
tourisme et de voyages, ou directement chez l'éditeur, 
la Sté suisses des hôteliers, Gartenstrasse 46, à Bàle. 

Sera i t -ce v r a i ? 
Le service d'information national assure qu'il a ac

quis la certitude que le gouvernement du Frente Popu-
lar espagnol aurait promis à l'Angleterre et à la Fran
ce de leur céder le Maroc espagnol si ces deux Etats 
lui accordaient leur appui dans la lutte contre les na
tionaux. 

Monsieur Léonce EMONET, à Martigny-Bourg ; 
Monsieur et Madame Joseph EMONET-DUPUIS et . 
leurs filles Marie-Paule et Françoise, à Martigny-Bourg 
Madame et Monsieur Jean TORRIONE-EMONET- et 

leurs filles Anne-Marie et Danielle, à Leysin ; 
Monsieur et Madame Paul EMONET-ARLETTAZ- et 

leur fils Pierre, à Martigny-Bourg ; 
Madame et Monsieur Octave JASPART-MORAND. et. 

leurs enfants André, Paul, Denyse et Jean, à Mont-. 
St-Martin (France) ; 

Monsieur et Madame Marius MORAND-GRAU, Le 
Havre (France) ; 

Madame Cécile MORAND et son fils Claude, à Genève 
Madame et Monsieur Ange OUIDACIOLU-MO-

RAND, à Nice ; 
Les familles EMONET, COUCHEPIN, SIMONET-

TA, TROTTET et CLOSUIT, 
ont la profonde douleur de faire part de la perte 

irréparable qu'ils viennent d'éprouver en la personne de 

Mademoiselle Marie EMONET 
leur chère sœur, tante, grand'tante et cousine, décédéë' 
dans sa 81me année, après une longue maladie, munie 
des Sacrements de l'Eglise. 

L'ensevelissement aura lieu à Martigny, le samedi 20 
mars 1937, à 10 heures 15. 

Départ de la Maison mortuaire à 10 heures. 

Priez pour elle ! 

Madame veuve Jules CLEUSIX et son fils Emile, .à 
Leytron ; • . . . 

Monsieur et Madame Joseph PHILIPPOZ et leur en
fant ; •..'" 

Madame et Monsieur Marin RODUIT et leur enfant, 
à Riddes ; 

Madame et Monsieur Albert JUILLAND et leurs en
fants, à Noës ; 

Madame veuve Louise FAVRE et ses enfants, à Sion ; 
Madame veuve Hortense CARRUZZO et ses enfants, 

à Chamoson ; 
Madame et Monsieur Maurice CRETTENAND et 

leurs enfants, à Leytron ; 
Monsieur et Madame Louis CLEUSIX et leur enfant, 

à Leytron ; 
Monsieur et Madame Martin MICHELLOD et leurs 

enfants, à Leytron ; 
Madame veuve Henriette MICHELLOD et ses enfants, 

à Leytron ; 
Monsieur et Madame Gilbert MICHELLOD et leurs 

enfants, à Leytron; 
Monsieur et Madame Jules MICHELLOD et leurs en

fants, à Leytron ; 
ainsi que les familles parentes et alliées, ont la pro

fonde douleur de faire part du décès de • 

Monsieur Jules CLEUSIX 
à LEYTRON 

leur cher époux, père, beau-père, grand-père, . frère, 
beau-frère, oncle et neveu, décédé dans sa 48me année, 
après une longue maladie muni des Sacrements de l'E
glise. 

L'ensevelissement aura lieu à Leytron le dimanche 
21 mars, à 9 heures. 

P. P. L. 

Cet avis tient lieu de faire part. . . . 

Profondément émue et touchée des nombreux témoi
gnages de sympathie manifestés à l'occasion du grand 
deuil qui vient de la frapper, la famille H U G O N -
R1BORDY présente ses sentiments de vive gratitude à 
tous les parents, autorités, amis et connaissances qui de 
près ou de loin ont partagé sa douloureuse épreuve. 

Pour voire cure de printemps : n m Wj) '«T W 
L e d é p u r a t i f v é g é t a l IL9 r». m* I i l 

Le flaron pour la rure complète fr. 6.— 
PHARMACIE DARBBLLAY — SION 

Vente aux enchères 
Les époux Solioz J e a n et Cather ine , n ée 

Ath, à Mon, v e n d i o n t a u x enchères pub l iques , 
le dimanche 21 et, à 14 h. 30, au. Café des 
Alpps, à Failli, t ous les immeub les v i g n e s e t 
b â t i m e n t s qu' i ls possèden t sur Fuliy. 

Pr ix et condi t ions à l 'ouver ture de l ' enchère . 
P. o. A. Granges, notaire. 

I Pour PAQUES, Tairraz 
conf i seu r , fabrique tout lui-même, c'es1 pourau'>i il a 
du c h o i x , de la q u a l i t é et des p r i x i n t é r e s s a n t s 

Banque Tissïeres Fils & Cie 

MARTIGNY 

Prêts hypothécaires 
et sous tou tes formes, a u x condi t ions 

les plus AVANTAGEUSES 
avec toutes 

facilités pour amortissements et remboursements , 

L a B a n q u e T i s s i è r e s Fi l s & Cie e s t 
r é g u l i è r e m e n t c o n t r ô l é e , s u i v a n t l a 
n o u v e l l e loi f é d é r a l e s u r l e s B a n q u e s , 
p a r l a F i d u c i a i r e "Or S e n t i e r & Cie' ' 

à B i e n n e e t Z u r i c h 



LE C O N F É D É R É 

^pngcrmaiic 
Installations frigorifiques automatiques 
pour le ménage, le commerce et l'in
dustrie, " F A B R I C A T I O N SUISSE. 
Plus de 10.000 références en Suisse. 

AUTOFRIGOR S. A. - ZURICH 
Hardturmstr. 20. Tél. 58.660 Représenté par 

JOSEPH IYIÉTRAL ED. SCHNYDRIG 
MARTIGNY TÉL. 61.443 SIERRE TÉL. 51.142 

Banque. »„•>•«. « . . . . . . . . . . . . 
C A P I T A L et R É S E R V E S : F r . "I.OOO.OOO 

ili 
à terme 

Carnets d'épargne 
Dépôts depuis 5 fr. 

A U X M E I L L E U R E S C O N D I T I O N S 

f ™ — _ —.» s 

[Engrais de Martigny 
"^ Engrais Lonza ••" 

POUDRE D-OS, GUANO DU PÉROU, SELS DE POTASSE, TOURBES 

Semenceaux de Pommes de Terre 
reconnus, sacs plombés, provenance Pologne et Hollande, chez 

Georges Claivaz, Martigny 
TÉLÉPHONE : BUREAU 6 1 . 1 7 0 , APPARTEMENT 6 1 . 3 6 5 

Ne vous mariez pas sans avoir vu les 

OR 
18 k. 

de la Maison HENRI MORET, Martîgny, Av. de Gare 

Vente aux enchères 
Dimanche 21 mars, dès 14 h. 30, 

an Café de la Poste , de Charrat, Mme 
Alfred Girard-Rard, fera vendre aux enchères 
publiques, ses 

VIGNES 
situées sur le territoire de la Commune de Charrat. 
Prix et conditions seront lus à l'ouverture des 
enchères. 

ECHALAS 
4- HELVETIA 4-

En Epicéa créosote Longueur 1.50 m. 
formes carrées ou triangulaires 

Les plus robustes Les plus durables 

Représentants généraux pour le Valais : 

PFEFFERLE & CIE - SION 

ON D E M A N D E 

Barbues 
hauts pieds, Madeleine Ange
vine ou Cezaba. — Faire offres 
Vve Camille Udrlot, Monthey. 

Lecteurs ! 
Favorisez 
commerce 
national I 
vous ferez œuvre 
d'entr'alde intelli
gente et de solida
rité et sortirez des 
affres du chômage 
nombre de vos 
COMPATRIOTES ! 

CLOSUIT & C^ 
BANQUE DE MARTIGNY 

Maison fondée en 1871 
Correspondants de la Banque Nationale Suisse 

Prêts hypothécaires 
à terme aux meilleures conditions de taux 
et d'amortissement. 

Prêts sur billets 
Escompte de traites 
Crédits de constructions 
Conformément à la loi fédérale sur les banques les comptes de notre établissement pour 
l'année 1938 ont été contrôlés par un office fiduciaire accrédité auprès de la commission 
fédérale des banques. 

Remise immobilière 
et commerciale 

Vente, achat, location : calés-restaurants ; bâtiments pour sé
jour d'été avec concession pour pension d'eniants, vergers, 
jardins, proprléiés arborisées, prés à Champsec, vignes, etc. 

Offres et demandes à adresser à R. Ischer, Centrale, 
Lausanne , ou L. PRALONO, Rue de l'Hôpital, SION. 

PENDANT LES FÊTES 

BRASSERIE 
VALAISANNE 

^ 

& = / r S 

A LOUER, sur 
l'Av. de la Gare, 

un JOLI 
avec 2 chambres e t eu ls lne . Eau, gaz, électricité. 

S'adresser à l'IMPRIMERIE du Confédéré. 

APPARTEMENT 

. . . encore quelques gout
tes d'Arôme Maggi et la 
soupe sera délicieuse I 

L'Arôme Maggi relève 
aussi les sauces fades, 
beaucoup de plats de 
viande et de légume, et 
les salades de tout genre. 

AROME 
MAGGI 

m 

•+* 
ISte *;*> 

Banque Populaire de Martîgny 

Dépôts à vue 
e n Caisse d 'Ëpargise 
a terme 

Toutes opérations de Banque 
Notre Etabl i s sement e s t contrôlé par l e s s e r v i c e s f iduciaires de 
l'Union s u i s s e de^Banques R é g i o n a l e s ^ — — « — — — — — — — — — • 

5fSdsioru_. 
ctan^eceuSe. 

Ceux d'entre-nous qui peuvent fuir 
la saison froide et pluvieuse sont peu 
nombreux. Et puis, à quoi bon? En 
recherohant un climat plus doux ou 
en restant chez soi, on devient plus 
délicat 

Il vaut certainement mieux se pro
téger contre les frimas en augmentant 
notre force de résistance Or, rien ne 
vaut l'Ovomaltine. Avant de sortir, le 
matin, aux jours dangereux du premier 
printemps, Il faut avoir soin de fortifier 
son organisme en prenant une tasse 
d'Ovomaltine. 

Chacun ne peut pas faire de rOvorrialtine 
son petit déjeuner coutumier. Mais, pendant 

la saison malsaine qui succède à on hlret 
rigoureux, l'organisme a besoin de quelque 
chose de plus que la nourriture habituelle 
même là où une dépense supplémentaire n'est1 

pas chose très aisée. L'Ovomaltine est précisé* 
ment une nourriture complémentaire. L'Ovo» 
maltine est de l'énergie concentrée sous une 
forme si heureuse qu'elle est efficace presque 
aussitôt ingérée et qu'elle apporte rapidement 
à l'organisme les nouvelles substances nu» 
tritives dont il a besoin pendant son activité. 

Ne l'oubliez jamais si vous voulez rester 
en possession de toutes vos capacités de 
travail lorsque, pendant la mauvaise saison 
ou une période de surmenage professionnel 
ou sportif, vos forces sont mises fortement 
à contribution. 

B80 

L OVOM/ILT] 
veille sur vos forces. 

fin vente partant en boîte» de Frs. Z— et Frs. 3.60* 

Dr, A. WANDER & A, BERNE 

Sommelière 
21 an», connaissant bien le ser
vice, eherebe p laee pour 
de su i te dans café-restai rant, 

S'adresser sous 9933 à Orell 
Fussli-Annonces, Martigny. 

ON D E M A N D E 
pour la saison d'été d e u x 

Jeunes Garçons 
de 12 à 14 ans pour la monta
gne, si possible sachant traire. 

Faire ollres avec prétentions 
à Ferdinand Borloz, Les Plan
ches, Sépey (Vaud). 

CAMION h 
vendre 

à prix raisonnable, bonne oc
casion, marque UNIC 14 HP, 
parfait état de marche, solide, 
pneu neuf, batterie neuve, 
i [Adresse : Vve Samuel Fischer, 
Fontanney surîAigle. fjs' > 

Plymouth 
Chrysler 

Commerciale 16 Cb. avec 
remorque, modèle 34, excellent 
état, a v e n d r e d e su i te . 

Ecrire sous chiflres OF. 2937 
L. à Orell Fussli-Annonces, Lau
sanne. 

LEÇONS 
H. CHARBONNET - SION 
musicien - violoniste diplômé 
ancien élève à l'Institut mu
sical Farina, à Toulouse, et 
de M. Porta, du Conserva
toire de Lausanne. 

Leçons de violon 
(tous degrés et enseigne
ments). Cours préparatoire 
pour le Conservatoire. 
Violoncelle — Saxophone 
Solfège — Chant — Trans
positions et copies de mu
sique. Cours de musique 
générale pour adultes. 

S'inscrire chez M. O. Turcl, 
Martigny, ou directement. 

Uiande or charcuterie 
de part icul iers i salamis, etc. 

Expédition au prix du Jour 

Boucherie Chevaline Centrale 
Louve 7 Lausanne,H. Verrey 

Nouvel arrivage 
d'env. SOO pièces, doux, mai
gre et l/t gras, de 

FROMAGE 
DE MONTAGNE 
Env. 4 kg. par pièce 

1 pièce par k^. fr. 1.80 
Envoi de 15 kg, à j r . 1.70 

Jos. WOLF, Coire, tél. 6.36 



Supplément 
du vendredi LE CONFÉDÉRÉ Martigny, vendredi 19 mars 

1937. Ko 33. 

A propos du pro je t fédéra l de 

Désendettement agricole 
Voici l'essentiel de l'intervention de M. Pas-

choud, radical vaudois, dont le point de vue l'a 
emporté au Conseil national la semaine dernière : 

D'une part, dans nos compagnes, on attend trop 
beaucoup trop de cette loi sur le désendettement 
agricole depuis si longtemps en chantier ; et cela 
parce qu'on la connaît mal, et que l'on espère une 
aide directe de la Confédération, alors qu'il s'agit 
seulement de quelques interventions individuelles 
et b'en déterminées. 

D'autre part, on y est opposé non pas tellement 
à cause de la portée financière du projet mais par
ce que l'on généralise des cas spéciaux qui ont don
né lieu, lors des assainissements agricoles, à des 
abus ou à des opérations inutiles. 

Dans ce domaine si complexe et si délicat, il con
vient donc d'aller lentement ; nous avons cepen
dant, enfin, un projet de loi qui constitue une nou
velle pierre apportée à l'édifice de la Constitution 
foncière paysanne, c'est-à-dire à l'œuvre fonda
mentale visant à maintenir d'une façon indissolu
ble la ferme à la famille paysanne qui l'a toujours 
exploitée. C'est là, vous le savez, une condition pri
mordiale de la vitalité d'une nation. Aussi la tâche 
la plus haute de l'Etat, consiste-t-elle à sauvegar
der l'existence de la ferme en temps que cellule de 
la nation. 

La loi qui nous est proposée cherche, dans des 
proportions que l'on peut estimer modestes, à réa
gir contre lé.s lacunes de la législation libérale 
en vigueur jusqu'ici ; lacunes qui trouvent leur 
expression dans les assainissements et les ventes 
forcées ; elle permettrait d'éviter surtout les fail
lites massives, en série, actuellement menaçantes, 
et qui risquent de jeter à la rue, au chômage ou au 
prolétariat des villes, quelque 100.000 de nos con
citoyens. 

Les rapports présentés ont montré que pratique
ment, à l'heure actuelle, 1000 millions environ de 
dettes ne sont plus couvertes. Grand nombre de 
domaines sont obérés au delà de leur valeur de 
rendement réel ; c'est là, presque à coup sûr, un 
capital perdu pour le pays. Le fait est brutal, mais 
il est ainsi. 

Or, si l'on veut éviter réellement les réalisations 
forcées, les mesures projetées devraient entrer en 
vigueur avant l'expiration des sursis déjà accordés 
par nos œuvres cantonales d'assainissement et a-
vant la fin de la durée d'application de l'arrêté fé
déral du 28 septembre 1934 déjà prorogé. 

Faut-il intervenir ou laisser les 
choses suivre leur cours ? 

On peut se demander lequel des deux moyens 
ci-dessus serait le plus avantageux. Nous parta
geons l'avis que les ventes forcées et les faillites 
en série atteindraient, dans certaines régions, un 
nombre dont on a peine à se faire une idée. Le 
produit des réalisations de gages serait sûrement 
minime ; les créanciers subiraient de lourdes per
tes que beaucoup ne seraient pas en mesure de 
supporter. 

L'ébranlement politique et économique qui ré
sulterait d'une politique de non intervention serait 
beaucoup plus sensible que n'importe quel autre 
procédé. Il s'ensuivrait, d'autre part, une concen
tration de la propriété foncière, en exploitations de 
moyenne et grande importance et la Suisse agrico
le perdrait davantage encore son caratère de pays 
à petite propriété rurale. 

On dit que la dévaluation a opéré 
d'importants changements 

Cette opération crée, pour le moment, une in
certitude certaine, mais on peut avancer que de 
tous les groupements économiques, l'agriculture est 
sans aucun doute la plus dangereusement menacée 
par la politique de la vie à bon marché. 

A présent comme avant, le surendettement exis
te, les dettes nées d'achats en période chère ou de 
reprises lors des partages sont là ; les caisses can

tonales d'assainissement attendent nos décisions ; 
nous pensons donc que le projet de loi conserve 
toute son actualité. 

La politique des prix est-elle susceptible 
de résoudre le problème ? 

Nous ne le pensons pas. L'agriculture paie déjà 
tout plus cher. Le Conseil fédéral a pris la décision 
de dévaluer afin de faciliter l'industrie d'exporta
tion, les banques et l'hôtellerie. Nous ne saurions 
toutefois nous désintéresser du sort du paysan, de 
l'artisan et des employés, qui vivent dans le pays. 
Les prix des produits de la campagne se sont rele
vés et se relèvent encore ; cela était nécessaire a-
vant la dévaluation déjà, mais cela ne sauvera pas 
l'agriculture. 

Le projet de loi que nous allons étudier est le 
plus sûr et le plus solide moyen d'apporter un 
correctif aux fâcheuses constatations que l'on fait 
en temps favorable : vente et achat de terres à des 
prix excessifs. La base d'estimation (valeur de ren
dement) proposée au chapitre I, l'application des 
règles de la succession paysanne du chapitre 4, la 
limitation du crédit sont tout autant de moyens 
qui ont des chances d'éviter à l'avenir l'endette
ment excessif et de ramener le prix des immeubles 
à destination rurale à un niveau plus rapproché de 
leur valeur réelle ; ils seront propres, enfin, lors 
des partages, à soutenir et fortifier celui qui reste 
accroché au sol natal et veut le faire produire. 

Ce projet donc, indépendamment même du dé
sendettement proprement dit, introduit une vaste 
action constructive qui présente un intérêt consi
dérable, et demande une application rapide. 

Un des points noirs du projet, c'est les presta
tions financières trop généreusement imposées aux 
cantons. Ces derniers, chargés des mesures d'as
sainissement, sont responsables de toutes les opé
rations. Sur ce point nous tenons à faire des réser
ves ; peut-être ce chapitre soulèvera-t-il, au cours 
de la discussion, des problèmes si vastes et si com
plexes, que des changements lui seront apportés. 

Si le projet de désendettement fait l'objet de 
jugements très différents dans les milieux agrico
les, ce n'est pas une raison, croyons-nous, d'éluder 
le problème. Ce n'est pas une mesure de crise que 
nous discutons, mais une loi d'avenir et l'élément 
capital d'une politique économique prudente, à 
laquelle nous nous rallions de tout cœur. 

So£?slEure et contamination des eaux 
11 a dû être constaté à maintes reprises que les eaux 

notamment des canaux, ont été polluées et que de 
grands ravages ont été causés dans la faune piscicole 
sans que les auteurs de ces dommages se soient rendu 
compte fe moins du monde des conséquences regretta
bles de leurs actes aussi imprudents et irréfléchis que 
désastreux pour les occupants de nos petits cours d'eau. 

Nous voulons parler des agriculteurs, des arboricul
teurs et des vignerons qui nettoient leurs boilles, usten
siles et autres récipients ayant contenu du sulfate, des 
produits cupriques ou insecticides dans l'eau des ca
naux. Ils versent dans ces derniers les déchets, les dé
pôts de ces matières chimiques très nocives pour les 
poissons, pour leurs œufs de même que pour la nourri
ture végétale et organique de la faune piscicole à la
quelle on devrait vouer plus de soin étant susceptible 
de constituer une ressource intéressante pour l'Etat, 
une occupation lucrative pour beaucoup de nos com
patriotes et enfin un délassement, un beau sport pour 
quantités d'amateurs. 

Les pouvoirs publics compétents ayant compris de
puis longtemps le danger de cet état de choses ont, 
dans le but d'y parer ou d'y porter remède, édicté un 
certain nombre de prescriptions et de mesures tendant 
à éviter la souillure et la contamination des eaux de 
nos cours d'eau. Nous aimerions qu'à l'avenir ces dis
positions légales contenues dans le « Règlement spécial 
pour l'art. 21 de la loi fédérale sur la pêche, du 21 dé
cembre 1888, concernant la contamination des cours 
d'eau du 17 avril 1925 soient mieux respectées et que 
tous les agents préposés à la surveillance de la pêche 
(tous les agents assermentés de l'Etat et des commu
nes) fassent tout leur devoir pour obtenir ce résultat. 

FEUILLETON DU « CONFEDERE » No 42 

La Croisière 
ROMAN de 
Léo Dartey enchantée 

Bouleversée, soudain pénétrée de remords, elle mur
mura : 

— Marc, mon pauvre Marc, vous saviez et vous a-
vez accepté tout de même le mariage que je vous pro
posais et ses absurdes conditions... 

— J'ai accepté, Jacquine, parce que l'idée de vous 
épouser, même pour sauver Lorrez, était la plus mer
veilleuse pour moi ! C'était un peu le commencement 
de ma victoire. Vous l'aimiez ; mais c'est moi qui étais 
votre mari, qui vivais auprès de vous, qui pouvais vous 
protéger... 

— Marc, dit-elle avec des yeux émerveillés. Vous 
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aviez tout deviné, vous m'aimiez. Vous avez dû souf
frir atrocement, et vous avez pu vous montrer si bon, 
si bon... que, au bout de quelque temps je me suis ren
du compte qu'il n'y avait pas d'être meilleur sur toute 
la terre. Ah ! Marc, cette croisière, ce premier soir où 
nous nous sommes trouvés tous deux seuls sur le Carpe-
Diem... et « notre » tempête ! Marc, Marc, je crois bien 
que c'est de ce moment-là que date mon amour à moi ! 

Il soupira : 
— Et pourtant, c'est de ce soir-là qu'a commencé 

mon vrai martyre ! Ah ! petit Jack ! Petit Jack, com
me vous avez pu être délicieusement cruelle et tendre, 
ce soir de tempête... quand vous m'avez dit ingénue-
ment : « Il me semble trouver le grand frère que je 
désirais ». Un grand frère... mon ambition était tout 
autre, vous savez ! 

Elle devint toute rose sous le baiser qui caressait sa 
tempe et, tout bas, elle avoua : 

— Un grand frère... est-ce bien comme cela que je 
vous aimais déjà ? Peut-être pas, mais je ne savais pas 
Marc, je ne savais pas encore. Si longtemps que je n'ai 
pas compris quel était le sentiment qui me faisait heu
reuse quand vous étiez là, inquiète lorsque vous me 
quittiez et malheureuse, oh ! si malheureuse, lorsque 
vous vous occupiez d'une autre. 

Le beau visage, énergique et doux, s'épanouit d'un 
sourire bienheureux. 

— Jalouse ? Vrai, vous avez été jalouse ? 

Ce que sera l'exposition de Paris de 1937 
On travaille activement sur les chantiers de l'ex

position de Paris. L'inauguration est fixée inexo
rablement au 1er mai. Il ne reste donc plus que 
quelques semaines pour terminer les nombreuses 
constructions qui sont encore à élever, pour faire 
toutes les installations nécessaires. Aussi, l'activi
té est-elle intense. Dès maintenant on peut se ren
dre compte de ce qui sera cette exposition, qui doit 
dépasser en importance et en richesse toutes les 
précédentes. Aussi une visite des chantiers qui s'é
tendent sur une surface de près de 100 hectares 
— exactement 99 hectares 352 — est-elle des plus 
instructives. Une enceinte de 7 km. 500 entourera 
tout le terrain de l'exposition auquel on accédera 
par 31 portes, plus 7 menant au champ clos des 
attractions. Actuellement, plus de 15.000 ouvriers, 
constituant trois équipes qui se relaient toutes les 
huit heures, sont occupés sur les chantiers. Les 
travaux se chiffrent par 654 millions, dont 376 au 
compte de la ville de Paris et 278 au compte de 
l'Etat. 

Il y aura en tout 239 pavillons, dont cinquante 
étrangers. Les autres seront exploités par l'indus
trie, le commerce, la science, les arts. Vingt neuf 
seront affermés à de grandes concessions. Pour 
fournir d'eau et de lumière tout ce vaste emplace
ment, des travaux souterrains considérables ont été 
entrepris. Les conduites existant déjà sur l'empla
cement ont été complétées par 15 kilomètres d'au
tres tuyaux et 10 kilomètres d'égouts. Pour la lu
mière et la force motrice, 68 kilomètres de câbles à 
12.000 volts et 84 autres à basse tension ont été 
installés. Il a été établi, en outre, 93 postes de 
transformation représentant 50.000 kilowatts. Les 
frais des travaux de voirie et de canalisation se 
montent à 85 millions. 

Nous avons dit qu'il y aura cinquante pavillons 
étrangers. Sur le versant de la colline qui descend 
vers la Seine, à l'emplacement des jardins du 
Trocadero, se dresseront la majorité d'entre eux, 
notamment ceux de la Finlande, des Etats baltes, 
de la Hongrie, de la Norvège, de la Yougoslavie, 
de la Tchécoslovaquie, de la Roumanie, de la Po
logne, de la Cité du Vatican. Pour le moment c'est 
encore tout un enchevêtrement de matériaux de 
toutes sortes, d'échafaudages, de grues mobiles, 
une agglomération de bois, de pierres, de maibre, 
de fer. 

En bas, en bordure du quai, mais surplombant 
l'avenue de quatre à cinq mètres, s'élèveront les 
énormes pavillons de l'Allemagne et de la Russie 
soviétique. Le long de l'autre berge s'échelonne
ront toute une série d'autres pavillons, dont ceux 
de la Grande-Bretagne, de la Suisse, de la Belgi
que, de l'Italie, de l'Autriche. 

Une preuve de l'importance qu'à l'étranger on 
attache à la participation à l'Exposition de Paris 
doit être vue dans les dimensions que présenteront 
certains de ces pavillons. Ainsi, par exemple, celui 
de l'Allemagne, d'une longueur de 162 mètres, 
couvrira une superficie de 3654 mètres carrés. Une 
tour de 54 mètres de haut le signalera de loin. Le 
pavillon de Grande-Bretagne, également de di
mensions respectables, bien qu'un peu moins co
lossales, s'étendra sur une longueur de 105 mètres 
et aura une surface de 1890 mètres carrés. 

Une des grandes attractions de l'exposition sera 
certainement le centre régional qui comportera 

Nous sommes persuadé que les erreurs et les fautes 
signalées seront évitées dans une très grande propor
tion quand leurs auteurs^ souvent involontaires, seront 
mieux renseignés et qu'ils se rendront compte que par 
l'introduction dans l'eau de ces matières nocives c'est 
la contamination du lit du cours d'eau, la destruction 
complète, pour de longues années, tant du poisson que 
de sa nourriture. 

Avec un peu de bonne volonté, sans efforts, ce serait 
d'un seul coup augmenter un poste de recettes de notre 
économie cantonale et procurer de grands avantages 
matériels et moraux aux pêcheurs professionnels et 
amateurs. 

Le Service cantonal de la pêche. 

non seulement des pavillons des différentes pro
vinces de France, mais de véritables villages avec 
toutes les caractéristiques des différentes architec
tures régionales adaptées aux nécessités et au style 
modernes, sans nuire au pittoresque. Ce sera là un 
voyage en miniature à travers la France qui offri
ra un coup d'œil des plus charmants. Pas de dou
te que ce coin de l'exposition n'attire en foule les 
visiteurs tant français qu'étrangers. 

Au pied de la Tour Eiffel se grouperont la sec
tion de la diffusion artistique et technique, les pa
villons du commerce et de l'industrie, de la publi
cité, de la presse, des beaux-arts, de l'urbanisme, 
etc., et le pavillon de la lumière. L'Esplanade des 
Invalides sera réservée aux attractions, tandis que 
vers la Place de la Concorde se grouperont les dif^ 
férents pavillons consacrés aux œuvres sociales. 

Le Grand-Palais, qui, comme on sait, fut cons
truit à l'occasion de l'Exposition universelle de 
1900, abritera la section scientifique et des grandes 
découvertes. On y verra des merveilles, entre au
tres une machine électrostatique, construite sous la 
direction de M. Jolliot, prix Nobel, pouvant char
ger à 3 millions de vols deux sphères creuses me
surant 3 mètres de diamètre*. Entre ces deux sphè
res, entourées d'une cage protectrice, jaillira l'é
tincelle dans l'air libre, la décharge dans l'air ra
réfié. Dans une autre salle, une machine de 100 
mille ampères permettra des expériences mettant 
en évidence les découvertes d'Ampère, de Fara
day, etc. 

Une des importantes nouveautés de l'Exposition 
résidera dans une savante combinaison de la lu
mière et du son. Chaque soir, sur la place centrale 
du Trocadero, des projections lumineuses feront 
sortir de véritables ballets du sol. Des partitions 
spéciales^ dues aux meilleurs compositeurs, accom
pagneront ces ballets lumineux. On parle même 
d'organiser des ballets célestes au bord de la Sei
ne. Ce sera féerique. Chaque soir aussi la Tour 
Eiffel sera illuminée par 52 projecteurs disposés 
autour de la première plate-forme. 

L'art, en général, occupera une place considéra
ble à l'Exposition. Outre les Musées déjà existants 
au Trocadero, un Musée d'art moderne a été spé-
cilaement construit sur le quai de Tokio, où, à cô
té des chefs-d'œuvre de collections très diverses, 
on pourra admirer des œuvres des plus réputés ar
tistes modernes. 

Le théâtre, tout particulièrement, jouera un rôle 
prépondérant dans ces manifestations. Un pro
gramme des mieux choisis a été élaboré, qui englo
be une série de scènes parisiennes. A l'exposition 
même, le Théâtre du Trocadero a été complète
ment reconstruit. Il comportera une salle de 3000 
places, une scène — la plus grande de Paris et 
peut-être d'Europe — de 34 m. de largeur, 13 de 
profpndeur, 19 de hauteur, dont l'ouverture mesu
rera 19,80 m., une fosse pouvant contenir 150 mu
siciens. On se propose d'y monter des spectacles 
classiques avec une mise en scène toute moderne. 

On pourrait encore dire bien des choses sur cet-
t ' future exposition, mais cela nous mènerait trop 
loin. Et puis, il faut bien laisser quelque surprise 
aux visiteurs. Ils seront d'autant plus émerveillés. 

de.) 

Un nouveau-né d'une livre ! 
Une petite fille venue au monde avant terme est 

née récemment à New-York. Elle ne pesait qu'u
ne livre et les médecins de la ville ont été émer
veillés de voir fonctionner un aussi minuscule or
ganisme humain. La petite fille la « plus légère du 
monde ». comme l'appelaient les journaux améri
cains, n'a vécu que trois jours. 

Mort de l'acteur Signoret 
On annonce la mort à l'hôpital américain de 

Neuilly, près Paris, de l'acteur Gabriel Signoret, 
qui avait créé de très nombreux rôles de comédies 
et de drames au théâtre et au cinéma. Il était né 
en 1878. 

— De cette Anita, fit-elle, sincère. Ah ! à en mou
rir ! 

— Ah ! que je suis heureux, mon cher amour, mur-
mura-t-il, extasié. Je me suis donné tant de peine pour 
arriver à cela ! 

— Mais c'est monstrueux, fit-elle, rieuse, soulagée 
soudain. Alors, votre empressement, votre cour à l'Es
pagnole ? 

— Subterfuge pour tenter de vaincre votre belle in
différence. Quand je suis allé vous retrouver au Prieu
ré, n'en pouvant plus de ne pas vous voir au bout de 
quelques jours, je me suis servi d'Anita comme de la 
seule comparse que j'avais sous la main. Tout d'abord, 
j'ai cru réussir quand j'ai vu de quel air rageur vous 
observiez notre flirt. Et puis, et puis j'ai compris que 
le bonheur, la paix de Lorrez seuls vous inquiétaient 
et comptaient pour vous. Ah ! ce fut un triste jour que 
celui-là, vous savez, Jacquine ! 

— Mon pauvre, pauvre Marc, murmura-t-elle hum
blement. 

— Oui, vous m'avez fait beaucoup souffrir. Mais en
fin j'ai pris mon parti de votre... amour pour Lorrez 
quand j'ai compris que c'était lui, que c'était votre dé-, 
vouement pour votre maître aimé, qui provoquait notre 
mariage. Au fond, c'est épouvantable, vous savez, ma 
chérie, de devoir celle qu'on aime... à l'amour qu'elle 
éprouve pour un autre ! Comme cette pensée m'a tor
turé pendant toute cette cérémonie qui eût pu être si 

douce, si heureuse, pendant tout ce jour où vous aviez 
la robe neigeuse d'une petite mariée, mais la robe seu
lement... 

— Ah ! il ne fallait pas, il ne fallait pas, Marc, par
ce que maintenant je me rends bien compte que, si je 
ne vous aimais pas encore, vous, à ce moment-là... com
me je vous aime aujourd'hui. Lui, Lorrez, je ne l'ai 
jamais aimé d'amour ! 

Il eut un cri de bonheur indicible : 
— Jack ! Ma chérie ! C'est vrai ? vous ne l'aimiez 

pas ? 
Elle secoua ses boucles : 
— Je l'admirais, je lui était si reconnaissante, si dé

vouée, j'aurais fait tout au monde pour lui. Mais j 'ai 
seulement cru l'aimer / 

Passionnément heureux, il la serra contre lui : 
— Mon cher amour ! 
Et tout bas, humblement, Jacquine avoua son er

reur sur les lèvres de son mari : 
— Le cœur se trompe, murmura-t-elle doucement. 

Un instant plus tard, le premier émoi un peu calmé, 
Marc embrassa d'un regard reconnaissant les choses qui 
les entouraient. 

— Et vous alliez partir ! Quitter tout cela, notre 
« chez nous », rien n'avait su vous garder... 

(à suivre) 



LE C O N F É D É R É 

.Petite Chronique de la Mode 
Le chapeau qu'il faut choisir 

Le premier devoir d'un chapeau est d'embellir 
la femme qui le porte. Il y a de jolis chapeaux qui 
enlaidissent, cela se voit ! Dites-vous bien que, 
seul, le chapeau qui vous rend jolie est vraiment 
le chapeau qu'il vous faut. 

Et ne venez pas alléguer la mode, ses bizarre
ries, son excentricité. La mode est comme la loi : 
elle est faite pour être « tournée ». D'ailleurs, elle 
est si diverse, à chaque saison elle propose tant et 
tant de modèles, qu'on a vraiment trop de choix. 

Quelle que soit la mode et sa fantaisie du mo
ment, on trouve toujours parmi les modèles nou
veaux des chapeaux à bords et des chapeaux sans 
bords. Les chapeaux à bords sont, nécessairement, 
un peu plus grands que la tête ; ils ombragent les 
yeux, ils dépassent la ligne du profil. Ils doivent 
donc être choisis par les personnes qui ont la tête 
plutôt grande, les traits assez accentués et le profil 
caractérisé. 

Les chapeaux sans bords, réduits à peu près à la 
calotte, avec une graniture quelconque, ne sont ré
ellement avantageux à porter que pour les fem
mes à visage rond, à traits courts, à tête plutôt pe
tite. 

Il existe aussi un chapeau à bords que l'on doit 
essayer très longuement, très prudemment, avant 
de s'en coiffer pour une saison : c'est le chapeau à 
bords très relevés devant. Forme nouvelle, élégan
te, qui peut aller « à ravir » mais qui, beaucoup 
plus souvent, est une catastrophe. 

Parmi les chapeaux à bords, le choix est grand. 
Nous trouvons, en ce moment, des canotiers à fond 
plat, que l'on pose très obliquement ; des bretons 
et des tonkinois qui se placent moins de travers, et 
enfin des capelines « mouvementées » dont la pas
se est souvent ondulée et relevée devant ou d'un 
côté. 

Le canotier va presqu'à tout le monde ; d'autant 
plus qu'on le fait plus ou moins plat, plus ou moins 
garni selon le visage, qu'il doit équilibrer. La ca
lotte plate est corrigée aisément par une touffe de 
fleurs ou de ruban. Nous conseillons la garniture 
en hauteur pour les figures un peu fortes, afin d'é
viter l'aspect « assiette » que l'on reproche très 
justement aux chapeaux plats. 

Le breton et le tonkinois nécessitent des traits 
assez fins. Ils sont moins ombrageants que le cano
tier et, par conséquent, moins faciles à porter. 

La capeline serait vraiment le chapeau embel
lissant par excellence, si la mode actuelle ne la ré
servait pas presque uniquement aux circonstances 
très habillées. Sauf pour les très jeunes filles et 
pour les mois d'été, la capeline n'est pas d'un usage 
courant ; on la remplace par le chapeau « chape-

Les initiatives en sommeil 
En réponse à l'interpellation de M. Béguin, pré

sident du parti radical suisse, sur les initiatives qui 
dorment dans les cartons du Palais fédéral, M. 
Baumann, chef du département de justice et poli
ce, donna un aperçu sur l'état de celles-ci. Il s'a
git des demandes populaires suivantes : 

1. L'initiative relative à la liberté de la presse 
fut déposée par le secrétariat du parti socialiste, le 
29 mars 1935. Elle était appuyée par 82,038 signa
tures. Cette demande populaire tend à la revision 
de l'article 55 de la Constitution fédérale et à la 
suppression de toute censure. Le comité central de 
la presse suisse a fait savoir qu'il présenterait un 
contre-projet. La votation populaire sur cette 
question devra vraisemblablement être renvoyée 
à 1938. 

2. L'initiative concernant l'interdiction de la 
franc-maçonnerie, réunissant 56.946 singatures, a 
été déposée le 31 octobre 1934 par le comité de 
l'action helvétique. L'objet figure à l'ordre du jour 

lier » feutre ou panama de ligne masculine, très 
seyant pour beaucoup de femmes modernes. 

Chapeaux sans bords : les chapeaux sans bords 
sont légion, parce qu'ils sont très seyants à beau
coup de visages et spécialement pour celles qui ont 
de beaux yeux et de petits traits chiffonnés. 

La tiare, le fez, la toque haute et de forme coni
que, qui continuent d'être à la mode, conviennent 
particulièrement bien aux femmes brunes. Nous a-
vons beaucoup apprécié certains « bourrelets » a-
namites et certaines toques chinoises, sur des che
veux de blondes. Portés sur des cheveux « plati
ne » ces coiffures petites et noires prennent un 
accent merveilleux. 

Dimension et couleur : Disons tout de suite qu'un 
chipeau paraît d'autant plus habillé qu'il est de 
d mensions plus vastes et d'une couleur plus mar
quée. Sauf pour la plage et la campagne il est à 
peu près impossible de porter un très grand cha
peau en marine vive ou claire, même pendant les 
mois d'été. Un chapeau de ville s'en tient oujours 
à des dimensions moyennes. Nous aimons le noir, 
nous l'estimons pratique et seyant pour la majori
té des femmes, mais si le bleu, le vert foncé, le 
marron ou le gris vous plaisent et vont à votre 
teint, adoptez-les ! On voit même des chapeaux 
bicolores ; calotte verte, rouge ou jaune, cerclée 
d'un bord noir ou inversement. 

Une règle à observer, qui tombe sous le bon sens, 
c'est que la dimension et la couleur du chapeau, 
sont commandées, avant tout, par la taille et par 
l'âge de la personne qui le porte. 

Maniche. 
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de la présente session et sera soumis au peuple au 
cours de cette année encore. 

3. L'initiative pour la sauvegarde des droits 
constitutionnels des citoyens, lancée par un comité 
spécialement constitué à cet efiet, a abouti le 29 
juin 1936 en réunissant 58,190 signatures valables. 
Elle demande une adjonction à l'article 113 de la 
Constitution tendant à introduire la juridiction 
constitutionnelle pour la Confédération. Le Tribu
nal fédéral aurait la compétence de connaître des 
plaintes concernant la violation des droits consti
tutionnels des citoyens. Le Conseil fédéral va éta
blir un rapport à ce sujet. 

4. L'initiative contre les arrêtés d'urgence et 
pour la sauvegarde des droits démocratiques du 
peuple, qui a pour but la revision de l'article 89 de 
la Constitution fédérale, a été déposée le 26 août 
1936, par le secrétariat du parti communiste, à 
Zurich, avec 53,416 signatures. Elle fera l'objet 
du même rapport établi au sujet de la précédente 
initiative. 

5. L'initiative pour la protection de l'armée et 
contre les agents provocateurs étrangers est l'œu
vre d'un comité d'action zurichois qui l'a déposée 
le 3 octobre 1934. Elle a réuni 91.713 signatures et 
demande, par l'introduction de deux nouveaux ar
ticles dans la Constitution fédérale, une plus gran
de protection de l'armée, d'une part, et, d'autre 
part, une protection juridique contre les agents 
provocateurs étrangers. Cette seconde partie a été 
réalisée depuis l'adoption de la loi contre les a-
gents provocateurs. Des dispositions pénales ten
dant à protéger l'armée sont prévues dans le pro
jet de loi sur l'ordre public. Il conviendrait donc 
de retirer la demande populaire, faute de quoi il 
faudra la soumettre au scrutin du peuple. 

6. Initiative contre l'industrie privée des arme
ments. Cette initiative, qui a été appuyée par 
56.848 signatures et a été déposée par le comité 
d'initiative pour le contrlôe de l'industrie des ar
mements, à Bâle, fera l'objet d'un contre-projet 
que le Conseil fédéral va établir à bref délai. 

7. L'initiative tendant à prélever un impôt fédé
ral de crise extraordinaire, lancée par l'Union 
syndicale suisse, à Berne, a réuni 237.000 signatu
res qui furent déposées sur le bureau de la chan
cellerie fédérale le S avril 1933. Par arrêté fédéral 
du 13 octobre 1933, les Chambres ont introduit la 
contribution fédérale de crise. Il convenait en con
séquence rie renvoyer l'examen de la demande po-
Dulaire qui ne pouvait toutefois être retirée, les 
pleins-pouvoirs accordés au comité ne prévoyant 
cette possibilité qu'au cas où le Conseil fédéral pré
senterait un contre-projet. 

8. L'initiative pour la sauvegarde des droits po

pulaires en matière fiscale a été déposée le 29 dé
cembre 1934 par un comité suisse qui avait récolté 
103.727 signatures. Le Conseil fédéral avait or
donné une expertise à ce sujet lorsqu'intervint la 
dévaluation. Il convient d'attendre de quelle façon 
la dépréciation monétaire agira sur l'économie et 
les finances fédérales avant de prendre position à 
l'égard de cette initiative. 

9. Initiative concernant Vassurance-chômage. 
Cette demande populaire fut déposée le 6 août 
1936 par un comité d'initiative qui avait réuni 
170.537 signatures. Elle demande l'introduction, 
dans la Constitution fédérale, d'un article régle
mentant l'assurance-chômage. Le département de 
l'économie publique relève avec raison qu'il con
vient de ne pas soumettre à la votation populaire 
des questions d'assurance-chômage au plus fort 
d'une crise économique. Le département en ques
tion a d'ailleurs entamé des pourparlers avec les 
mi lieux intéressés pour établir de nouveaux prin
cipes en matière d'assurance-chômage. 

10. Initiative tendant à l'introduction d'une dis
position transitoire à l'article 34quater de la Cons
titution fédérale concernant l'assurance-vieillards 
et survivants. C'est la plus ancienne demande po
pulaire qui reste à examiner. Elle date de 1931 et 
récolta 51.011 signatures. Elle demande l'emploi 
de 25 millions de francs à prélever sur l'imposition 
du tabac et de l'alcool en faveur de l'assistance 
provisoire des vieillards et des survivants jusqu'à 
l'introduction de l'assurance-vieillesse. On sait que 
la situation financière de la Confédération a néces
sité l'emploi de l'imposition du tabac et de l'al
cool pour d'autres buts, à l'exception d'une somme 
de 8 millions de francs à répartir entre les cantons 
pour l'assistance aux vieillards et aux survivants 
et à la fondation suisse pour la vieillesse. Tant que 
cette situation financière reste précaire, il convient 
de renvoyer cette initiative, tout au moins jus
qu'au moment où le Conseil fédéral aura pris une 
décision en ce qui concerne la réglementation dé
finitive des programmes financiers. 

11. Initiative tendant à la dépolitisation des che
mins de fer fédéraux. Elle fut déposée par un co
mité d'initiative constitué à Zurich, le 12 mars 
1935, et appuyée par 113.698 signatures. Elle tend 
à l'introduction, dans la Constitution, d'un nouvel 
article 26 selon lequel l'administration et l'exploi
tation des lignes de chemins de fer acquises ou 
construites par la Confédération reviendraient à 
une entreprise publique absolument indépendante 
de l'administration fédérale et possédant sa propre 
personnalité juridique. L'exploitation devrait être 
mise au service de l'économie nationale et menée 
selon des principes commerciaux. Le Conseil fé
déral a décidé de renvoyer l'examen de cette ini
tiative jusque après la votation sur la loi des C. 
F. F., l'adoption de celle-ci remplissant la condi
tion principale posée par l'initiative en question. 

Fromage de famille 
par pièce d'ertv. 4 kg. 

i/4 GRAS Fr. 1 .80 le kg. 
>/« GRAS Fr. 2 . 1 0 le kg 
Tout GRAS Fr. 2 . 6 0 le kg. 

Envol d« 15 kg., 10 cl. meilleur marché •> 

Jos. WOLF, Coire .tél. 6.36 

CHEVAL 
On en demande un du 1er mai 
au 1er octobre, pour le service 
du lait dans pâturage de plaine, 
trajet 10 min. — S'adresser à 
Chevalley frères. Algie. 

A VENDRE 

Propriété 
d e 3 hectares, bon terrain en 
plaine, facile à travailler. Mai
s o n d'habitation, 4 pièces, 
grange, écurie et dépendances, 
eau, électricité. — Pour traiter, 
s'adresser à Mme Vve Colly, 
à Prailles, Sciez (Hte-Savoie) 

A vendre ou à louer 
à Sierre, Gaf ê du Pont 
avec 2 étages locatifs, caves ; 
possibilité de commerce de vin. 

Pour renseignement?, s'adrps-
ser à P a p e t e r i e TABIN, 
S ierre . 

Agriculteurs ! 

\ 

Profitez ! 
Vente de M A C H I N E S 
A G R I C O L E S en tous 
genres et de confiance, 
pas de hausse jusqu'à 
épulsementdu stock chez 

Chs Roduit, Martiany 
Rôti, bouill i , biftecks, 

s a u c i s s e s , s a u c i s s o n s , 
sa lamis , v iande fumée , 
v iande pr charc. de par
t icul iers i sa lamis e tc . 
Expéditions au prix du jour. 

Boucherie 
chevaline centrale 
Louve 7, Lausanne, H. Verrey 

A louer pour date à convenir 

Garage " 
(poar 1 auto) 

chez J. Zurcher-Barbero, Mar-
«gny-Ville. 

privé 

sens absolu de «qualité» 
Grâce à lui, plus de confusions dans les chicorées, par
tant, plus de déceptions. Le sceau «DV» vous garanti t 
une chicorée de valeur qui relève encore l'excellence 
de votre café. 

/ (Liée ù ïf (mJaitce {jii'andj 

ABONNEZ-VOUS AU 

CONFÉDÉRÉ 

L'HUMUS 
Viticulteurs! Arboriculteurs! 

Employez de préférence à tout autre 
engrais des défécations et 
l'organic engrais 

pour vigne, arbres fruitiers, asperges, fraises 
REMPLACE COMPLÈTEMENT LE FUMIER 
Forte augmentation du rendement des propriétés. Nombreuses attestations 
de propriétaires du pays. Déjà onze années de preuves magnifiques. 

S'adresser au représentant : 

M. Lucien Cottagnoud, à Vétroz, ou à MM. Bény Frères, La Tour, Vevey 
Aux mêmes adresses : Véritable Nicotine suisse 15 °/0 "HERKA" 

Arséniate de cuivre dissous "LE VIOLENTUS" 

• X 

MtmamMM Mne 
vous garantissent une vieillesse à l'abri des soucis. 

Agence générale J. Tercier, Grand Pont 2, Lausanne 

PAX, SOCIETESJUISSE D'ASSURANCE°SUR LA VIE. BALE, 
institution mutuelle : Fondée en 1876 

Agriculteurs attention ! 
Il est temps que vous pensiez à vos engrais ; pas de 
beaux fruits sans les eng rais organiques " C U P R A " . 
Demandez pour vos ï r a i s i è r e s l'engrais spécial 
" C U P R A " à base de sulfate de potasse, garanti sans 
brûlure, et de par son odeur do nicotine chasse le 
v e r s b l a n c , l ' e n n e m i d e n o s ï r a i s i è r e s . 

Pour vos vignes : 
be'les récoltes avec les engrais organiques spéciaux 
pour vignes "CUPRA." en les m?tlant aux labours du 
printemps. Des e n g r a i s r i c h e s à d e s p r i x a b o r 
d a b l e s . Pour tous renseignenienls, adressez-vous à 
mes agents régionaux ou à la M A I S O N 

Georges Claivaz, à Martigny 
AGENT GÉNÉRAL POUR LE VALAIS 

T é l é p h o n e : Bureau 6 1 . 1 7 0 , Appartement 6 1 . 3 6 5 

I 
menuiserie l e r f DiPSC 
Pompes funèbres, st-maurice - Tel/219 
CERCUEILS, COURONNES, CROIX, CRÊPES 
Toules Formalités ^ ^ ^ ^ ^ • ^ • ^ i " " " " " " " " " " " » 

CARDINAL 

VARICES 
BAUME ST-JACQUES 
de C.Trautmann.pharmacien, Bâle.Prix: 1 fr. 75 
Contre lés plaies, ulcérations, brûlures, jambes 
oiwertes, liémorrhoXdes, affections de la peau, 
engelures, piqûres, dartres, eczémas, coups de 
soleil. Dans toutes les pharmacies 

pî^f^néral : Pharmacie St.-^acques, Bal 

Boissard Frères 
MONTHEY 

Menuiserie mécanique 
T é l é p h o n e 6 1 . 5 0 

TRANSPORTS FUNÈBRES 
Cercuei ls s imples et de Inxe 
Croix - Transports par auto
corbil lard. Prix modérés. 

rr 

A¥A 
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Mon cadeau de Pâques 
sur TOUS VOS ACHATS, c'est sérieux, 
un exemple...! si vous achetez pour fr. 2.— 
cela ne vous coûte que fr. l.hO puisque 
vous allez recevoir 4 t i ckets de 5 °/o 

l'escompte. Où ce la devient intéressant, c'est sur les s a v o n s 
Marsei l le , l e s p a n o s s e s , l e s a l lumettes , etc. etc. 
Dans notre rayon de b iscuits e t chocolats ce 10 % 

devient une véritable affaire. Prof i t ez -en ! t 
E2 7 :££ù££ï&3Sh.Valable jusqu'au 1er avril 

10°l„ 
d'escompte. Ou ce 

Magasin Philibert Louis Kcenlg. 




